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 ملخص
 
 

 نيع  ةقطنم  نم  رئازجلا  يف  ةفورعم  ةبتن  (  لانيسيفوا  ايفلاس)  ةيمرملا  ةبتنل  يساسلأا  تيزلاب  مهرم  ريضحت وه فدهلا

 دودرم  ىلع  لوصحلاب  حمس   يئاملا  ريطقتلا . مهرملل  و   رايطلا  تيزلل  ةيجولويبلا   ئصاصخلا  ةسارد  و ىلفدلا

 وأكدت . 0.54% رايطلا  تيزلا  دةوج ىلع  ليلاحتلا ليلحتلا  حمس  و .ةيمرملل يفارغوتاموركلا ديدحتب تيزلا  ةبيكرت

 ،%( )14.44  لورولفييدريفلا  دهاس  يذلا  رايطلا اتيب و  11.33%( )  لوينروبلا  ،12.67%( )  نوجوث لوينيس 8،1

 عم ةنراقم دةسكلأل دةاضم ةيصاخ هل ةيمرملل رايطلا تيزلا نأ رهاظ ( )DPPH قيرط نع راتبخلاا . %( 10،)84

 ايريتكبلل داضملا طاشنلا ةساردب انمق. IC50=115.071µl/ml  ب رقدت DPPHيثبت ةميق ىلع انلصحت وج، نيماتيفلا

 مارغلا  ةبلاس  ايريتكب  نم  نانثا  و (سيليبتيس  سيليسابلا  ،  ةيبهذلا  تايدوقنعلا  )  مارغلا  ةيباجيإ  ايريتكبلا  نم  نانثا  ىلع

 رثكا  مارغلا  ةيباجيإ  ايريتكبلا  نأ  تبتثأ  جئاتنلا  .نساكيبلأ  انديداكلا  ةريمخو  ،(مويروميفيت  الينوملاسو  اليوك  ايشيريشإ)

  .مارغلا ةبلاس ايريتكبلا نم ةيساسح

 
 

 .يجولوير كولس ،يديمضت طاشن ،تاباهتللال داضم طاشن ،مهرم ،ةيمارملا ،رايط تيز :ةيسيئرلا تاملكلا
 
 
 

Abstract 

Sage (Salvia officinalis) is a well-known plant in Algeria. The objective of this work is to 

prepare an ointment based on the essential oil of sage (EOS) from Ain Defla region, and 

studying the biological properties of the essential oil and the ointment. Hydrodistillation 

allowed obtaining an essential oil with a yield of 0.54%. The organoleptic and 

physicochemical properties confirmed the good quality of the EO compared to AFNOR 

norms. Gas chromatography-mass spectrometry (GC-MS) analysis identified the composition 

of the HES, dominated by viridiflorol (14.44%), β-thujone (12.67%), borneol (11.33%), and 

1,8-cineole (10.84%). The DPPH assay revealed antioxidant activity of the SEO compared to 

vitamin C and previous studies, with an IC50 value of 115.071 µl/ml. The antibacterial 

activity was tested against two Gram-positive bacteria (Staphylococcus aureus and Bacillus 

subtilis), two Gram-negative bacteria (Escherichia coli and Salmonella typhimurium), and the 

yeast Candida albicans. The results showed that the two Gram-positive bacteria were more 

sensitive to the SEO compared to the Gram-negative bacteria.  

 
Keywords: Essential oil, Salvia officinalis, ointment, anti-inflammatory activity, wound 

healing activity, rheological behavior. 



Résumé 

Salvia officinalis est une plante très connue en Algérie. L’objectif de ce mémoire est 

de préparer une pommade à base de l’huile essentielle de la sauge (HES) de la région d’Ain 

Defla, en étudiant les propriétés biologiques de la l’huile essentielle et de la pommade. 

L’hydrodistillation a permis d’obtenir une huile essentielle à un rendement de 0,54%. Les 

propriétés organoleptiques et physicochimiques ont confirmé la bonne qualité de l’HE Par 

rapport aux normes AFNOR. L’analyse CG-SM a permis d’identifier la composition de l’HES 

dominée par le viridiflorol (14,44%), la β-thuyone (12,6 7%), le bornéol (11,33%) et le1,8- 

cinéole (10,84%). Le test par la méthode de DPPH a révélé une activité antioxydante de 

l’HES comparée à la vitamine C et aux travaux précédents avec un CI50 =115.071 µl/ml. 

L’activité antibactérienne a été conduite sur deux souches grams+ (Staphylococcus aureus et 

Bacillus subtilis) et deux souches gram- (Escherichia coli et Salmonella typhimurium) et une 

levure Candida albicans. Les résultats ont montré que les deux souches grams + sont plus 

sensible à l'HES que les deux souches gram -.  

Mots clés : Huile essentielle, Salvia officinalis, pommade, activité anti-inflammatoire, activité 

cicatrisante, comportement rhéologique. 
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L'Algérie est connue par sa diversité en espèces botaniques qui représentent plus de 3500 

espèces végétales [1]. Ceci a fait que l'intérêt pour les plantes médicinales et leurs bienfaits ne 

cesse d'augmenter afin d'en tirer profit. Parmi les applications les plus efficaces est 

l’utilisation des huiles essentielles des plantes dans les formulations de plusieurs produits, 

notamment : les produits pharmaceutiques, alimentaires et cosmétiques. Parmi les plantes 

médicinales abondantes en Algérie la Sauge officinale (El-miramia), qui est connue pour ses 

nombreux bienfaits ainsi que pour ses propriétés thérapeutiques (antioxydantes, anti- 

inflammatoires, cicatrisantes…). Elle s’appelle également la plante des femmes, elle module 

les hormones, aide à élever le niveau de concentration et d'intelligence chez les enfants 

comme elle est bénéfique pour le système digestif. Cette plante est utilisée par plusieurs vois 

d'administration, dont la plus connue est la voie orale. Mais la voie préférable, mais 

malheureusement mal connue, est la voie cutanée qui fait l’objet de notre étude [2]. 

Donc, l’objectif principal de notre travail   l’étude d’huile essentielle déjà extraite de sauge.   

La première partie est consacrée à l’huile essentielle de cette plante : extraction par 

hydrodistillation, caractérisation physicochimique, analyse par CG-SM et évaluation des 

activités biologiques (antioxydante, antibactérienne et anti- inflammatoire).  

Ce mémoire comporte quatre chapitres : 

 
Le premier chapitre présente une synthèse bibliographique sur les huiles essentielles : 

procédés d’extraction, composition et propriétés ; présentation de la plante étudiée la sauge 

officinale ainsi que ses propriétés biologiques. 

Le deuxième chapitre est divisé en deux parties : la première est consacrée à la présentation 

de quelques notions sur les pommades. La deuxième partie illustre des généralités sur la 

rhéologie. 

Le troisième chapitre illustrele matériel et les méthodes utilisées pour la réalisation de ce 

travail, à savoir : extraction de l’huile essentielle de la sauge, détermination de ses propriétés 

organoleptique et physicochimiques, de son activité antibactérienne antioxydante.
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Le quatrième chapitre est réservé à la présentation, la discussion et l’interprétation des 

résultats obtenus en les comparants aux travaux antérieurs et aux normes. 

Enfin, notre étude se termine par une conclusion générale résumant l'ensemble des résultats 

obtenus et des perspectives. 
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Depuis les anciens temps l’homme a toujours cherché des moyens pour soulager les douleurs, 

ce qu’il l’a poussé à utiliser les plantes qui étaient autour de lui. Avec le temps l’homme 

commençait à découvrir des plantes efficaces qui soulageaient ses maux et douleurs. 

L’efficacité de ces plantes dites médicinales est grâce à l’existence de substances actives aux 

propriétés thérapeutiques. La curiosité de l’homme l’a conduit à inventer des moyens 

d’extraction pour profiter de ces substances. Il a commencé à étudier la composition chimique 

et son influence sur les propriétés thérapeutiques de la plante. Dans ce chapitre on présente un 

aperçu sur les huiles essentielles (HEs) en se basant sur : définition, caractérisation, 

composition chimique, méthodes d’extraction, conservation. Cet aperçu est suivi par la 

présentation de la plante étudiée la sauge, en donnant : une définition, les caractéristiques de 

la sauge, classification botanique, les utilisations de sauge officinale. 

 

I.1 Généralités sur les huiles essentielles 

 
Les huiles sont utilisées depuis longtemps en aromathérapie. Leur présence est indispensable 

pour l’obtention des effets pharmacologiques recherchés et pour éviter la survenue des effets 

secondaires indésirables [3]. 

I.1.1 Définition 

 
Selon la pharmacopée une HE est un produit de composition complexe renferment des 

principes volatils contenus dans les végétaux. Selon l’afnor (l’Association Française de 

Normalisation), elle désigne un produit obtenu à partir d’une matière première d’origine 

végétale, après séparation de la phase aqueuse par des procédés physiques : soit par 

entrainement à la vapeur d’eau, soit par des procédés mécaniques à partir de l’épicarpe des 

plantes contenant des citrals, soit par distillation sèche [4]. 

 

I.1.2 Caractérisation des huiles essentielles 

 
De nombreux facteurs peuvent modifier les essences provenant du végétale. Les HEs sont des 

composés très altérables car ils renferment des composés oxydables sous l’action de l’air et de 

la lumière. Ils s’altèrent en se résinifiant, ce qui entraine une modification de leur parfum, leur 

saveur et leur constantes physique et chimique en les rendant impropres à l’utilisation. La 

normalisation des HEs concerne [5] : 
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 Les propriétés organoleptiques : odeur, couleur, aspect, saveur ; 

 Les caractéristiques chimiques : indice d’acide, d’ester …. 

 Le profile chromatographique et la quantification relative des différents constituants. 

 
I.1.3 Localisation 

 
Les huiles essentielles peuvent être stockées dans la plante, donc avant de faire 

l’extraction, nous devons déterminer la partie appropriée pour extraire l’huile avec des 

bonnes propriétés et un bon rendement (tableau I.1). 

Tableau I.1 : Localisation des huiles essentielles dans la plante [6]. 
 

Huile essentielle de … Extraite de… 

Ail, Vanille Gousses broyées 

Oignon Bulbes 

Clou de girofle Boutons séchés 

Pin, sapin Aiguilles 

Cannelle Ecorce, feuilles 

Bois de rose, cade, cèdre, épinette noire genévrier, sassafras, 

santal, 

Bois 

Angélique, livèche, vétiver Racines 

Myrrhe, galbanum Gomme 

Gingembre, bigarade, citron, mandarine, orang, 
pamplemousse 

Ecorces, feuilles et zestes 

Aneth, cardamome, carotte, carvi, céleri, coriandre, cumin, 

fenouil, persil 

Graines 

Genièvre Baies 

Muscade, poivre, anise, cubèbe Fruits 

Cajeput, petit graine, romarin Tiges et feuilles 

Cyprès Branches et feuilles 

Eucalyptus, laurier noble, lemongrass, mélisse, niaouli, 
thuya, gaulthérie 

Feuilles 

Citronnelle, géranium Plante entière non fleurie 

Armoise, estragon, hysope, menthe, origan, sarriette, thym, 
verveine 

Plante fleurie 

Marjolaine, camomille allemande, sauge Tiges fleuries 

Achillée millefeuille , basilic , camomille allemande , 

camomille romaine , géranium , hélichryse , lavande aspic , 

lavande super , lavande officinale , néroli , palmarosa , 

patchouli ,tagetes , rose de damas , tanaisie ,ylang-ylang 

Fleurs et/ou sommités 
feuilles 

Térébenthine Résine 
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I.1.4 Composition chimique des huiles essentielles 

 
Une connaissance basique des principes actifs fondamentaux permet d’utiliser au mieux les 

huiles essentielles, même si l’action de chacun d’elles ne peut pas résumer aux 

caractéristiques d’un seul de ses composants. Les composants principaux des huiles 

essentielles peuvent être regroupés en grandes familles [7]. Le tableau I.2 représente les 

composants principaux des huiles essentielles. 

Tableau I.2 : Principaux composés biochimiques des huiles essentielles [8]. 
 

Famille biochimique Principales variétés Principales huiles 
essentielles 

Acide 

Ces anti-inflammatoires très puissants se 

trouvent en très petite quantité ou combinés à 
des alcools pour former des esters 

Acide géranique, 

acide 
campholénique. 

Vétiver, clou de 

girofle. 

Alcools 

Ils possèdent des propriétés anti-infectieuses, 

comme es phénols, mais moins importantes. 

Alpha-terpinéol, 

citronellol, 

géraniol, linalol, 

menthol, nérol, 

terpinéol, thujanol. 

Tea tree, thym, 

origan, menthe, 

géranium. 

Aldéhydes 

Ils sont très répandus et possèdent une 

puissante action anti-inflammatoire. 

Citral, géranial, 

neral, citronellal, 

cuminal. 

Citron, eucalyptus, 

mélisse, verveine, 

cumin, citronnelle. 

Cétone 

Elles possèdent d'importantes propriétés 

mucolytiques et cicatrisantes, mais elles 

doivent être utilisées avec prudence en raison 

de leur neurotoxicité. 

Bornéone, carvone, 

cryptone, fenchone, 

menthone, 

pulégone, thuyone, 

verbénone. 

Armoise, camomille, 

carvi, cèdre, hysope, 

thuya, romarin, 

fenouil, absinthe, 

sauge officinale, 

lavande, menthe 

poivrée, eucalyptus. 

Coumarines 

Elles sont présentes en faible concentration 

dans les huiles essentielles, mais leur action 

sédative et anticoagulante est très puissante. 

Les huiles essentielles contenant des 

furanocoumarines sont photo-sensibilisantes 

et ne doivent pas être appliquées avant une 
exposition au soleil. 

Angélicine, 

bergaptène, 

scopolétol, 

esculoside. 

Angélique,  céleri, 

santoline, orange 

amère, orange, 

mandarine, 

bergamote, lime. 

Ester 

Ils possèdent généralement une action 

antispasmodique, antiarythmique et 

rééquilibrent l'état nerveux. 

Acétate de bornyle, 

géranyle, 

lavandulyne, 

linalyl, mentholille. 

Laurier, lavandin, 

lavande, ylang- 

ylang, camomille, 

géranium. 
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Ethers 

Ces molécules sont positivantes et douées 

d'action antispasmodique couplée à un effet 

antalgique et antiviral. Ce sont d'excellents 

rééquilibrants nerveux et ils ont un important 

pouvoir spasmolytique (qui supprime les 

spasmes). Ils nécessitent une dilution dans 

une huile végétale à 50 % pour un usage sur 

les peaux sensibles et irritables. 

Caravacrol, 

méthyleugenol, 

hymol, menthyle 

éther. 

Estragon, basilic. 

Oxydes 

Ce sont des molécules aromatiques qui 

contiennent un atome d'oxygène. Le plus 

courant est l'eucalyptol, à l'action respiratoire 

reconnue. 

Eucalyptol. Eucalyptus. 

Phénols 

Cette famille aromatique est très connue pour 

sa très puissante action anti-infectieuse et 

stimulante du système nerveux central. 

Carvacrol, 

chavicol, eugénol, 

thymol. 

Clou de girofle, 

origan,  basilic, 

sarriette, thym, 
cannelle, poivre noir. 

Terpénes 

Ce sont des molécules constituées 

uniquement constituées uniquement 

d'hydrogène, qui possèdent des propriétés 

énergisantes, anti-infectieuses et 

antiseptiques. 

Tinène, limonène, 
cymène. 

Thym, sarriette, 

lemongrass, origan, 

cyprès, genièvre, 

pin, niaouli, sauge 

officinale, cannelle. 
 

I.1.5 Propriétés physico-chimiques des HE 

I.5.1.1 Propriétés physiques 

 
  Les huiles essentielles sont des substances de consistance huileuse, plus ou moins 

Fluides, d’odeur aromatique très prononcée, généralement incolores ou jaune pâle ;

 La plupart des huiles essentielles ont une densité inférieure à celle de l’eau et sont 

Entraînables à la vapeur d’eau ;

  La densité nous renseigne sur la composition chimique : ainsi une densité inférieure à 

0.9indique la présence, dans cette huile, de composés terpéniques et aliphatiques à des 

taux élevés, alors qu’une densité supérieure à 1 indique une composition très variée en 

composés terpéniques polycycliques ;

  Leur point d’ébullition est toujours supérieur à 100°C et dépend de leurs poids 

moléculaires ;

 Elles possèdent un indice de réfraction souvent élevé et sont douées de pouvoir rotatoire ;

 Elles se distinguent des huiles fixes et des principaux lipides, en ce sens qu’elles se 

Volatilisent sous l’action de l’air et de la chaleur ;
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  Les huiles essentielles sont solubles dans les graisses et les solvants apolaires, la 

solubilité est plus ou plus ou moins grande dans les alcools à différents titres ; très peu 

solubles dans l’eau à laquelle elles communiquent leurs odeurs, cette eau est dite « eau 

distillée florale » [9].

I.1.5.2 la biosynthèse dans les plantes 

 
La cellule végétale est le siège de la biosynthèse des composés fondamentaux de la matière 

vivante que sont les protéines, les lipides, les sucres..., elle est capable de coordonner les 

multiples réactions enzymatiques conduisant à la production d'huiles essentielles, certaines 

cellules prennent en charge ces biosynthèses et également le stockage des métabolites formés. 

Il s'agit là de tout un ensemble de réactions biochimiques participant à la vie des plantes : 

respiration, photosynthèse [10]. 

I.1.6 Propriétés thérapeutiques des huiles essentielles 

 
Les huiles essentielles possèdent de nombreuses propriétés thérapeutiques Tableau I.3 : 

Tableau I.3 : Principales propriétés des huiles essentielles [8]. 
 

Propriétés 

thérapeutiques 

Définition Huiles essentiell 

 

Propriétés Anti- 
infectieuse 

Réduit l'inflammation. Cajeput, camomille, 
lavande, menthe, rose. 

Propriétés 

antibactérienne 

Les molécules aromatiques possédant l’activité 
antibactérienne la plus importante sont les 
phénols contenus 

clou de girofle 

 

Propriétés 
antivirale 

Les virus sont assez sensibles aux huiles 

essentielles à phénol et à monoterpénol. Plus d’une 
dizaine d’huiles essentielles possèdent des 
propriétés antivirales. 

Ravintsara, Bois de Hô, 

Cannelle de Ceylan. 

 

Propriétés 
antifongique 

Les huiles essentielles utilisées pour leurs 

propriétés antifongiques sont les mêmes que celles 

citées précédemment cependant la durée du 
traitement sera plus longue. 

cannelle, girofle, niaouli 

Propriétés 
antiparasitaire 

Les molécules aromatiques possédant des phénols 
ont une action puissante contre les parasites. 

thym à linalol, 

 

Propriétés 

antiseptique 

Détruit les microbes et empêche leur prolifération. Bergamote, citron, 

eucalyptus, genévrier, 
lavande, orange douce, 

pin, romarin, santal, 
teatree, thym. 

Propriété 

insecticide 

Certaines huiles essentielles sont insectifuges ou 
insecticides comme celles possédant des fonctions 
aldéhydes 

Citronnellal, citronné, 

citronnelle. 

Propriétés anti- Réduit l'inflammation. Cajeput, camomille, 



Chapitre I : Les plantes Médicinales 

2023 page8 

 

 

 

inflammatoires  lavande, menthe, rose. 

Propriétés 
digestives 

Les huiles essentielles de cumin (avec la molécule 
de cuminal), d’anis étoilé ou par exemple 
d’estragon ont une action digestive et apéritive. 

menthe poivrée 

Calmantes, 
anxiolytiques : 

Les aldéhydes type citrals Mélisse, 

Analgésiques, 

antalgiques : 

Atténue la douleur. Bergamote, cajeput, 
camomille, lavande, 
menthe, romarin, teatree. 

Cicatrisante Favorise la formation de nouveaux tissus. Encens, lavande, néroli, 
rose, santal. 

 

I.1.7 Méthodes d’extraction des huiles essentielles 
 

On peut extraire les huiles essentielles par différents procédés d’extractions. La figure I.1 

résume ces procédés : 
 
 

 
Extraction 

par 
hydrodistill 

ation. 
Extraction 

Extraction par 
par micro- entraînement 

ondes. à la vapeur 
d'eau. 

 

 
methode 
extraction 

Extraction 
Hydrodiffu

 

c 
par les 

. 
sion.

 

orps gras 
 
 

 
Extraction 

Expression
 

so 
par 

ts 
à froid. 

lvan . 

Figure I.1 : Différentes méthodes d’extraction des huiles essentielles. 
 

 

Parmi ces méthodes, on cite deux méthodes d’extraction par distillation : hydrodystilation et 

l’extraction par entraînement à la vapeur d’eau où la première fait partie des procédés de notre 

travail. 
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I.1.7.1 Hydrodistillation 

 
Il s'agit de la méthode la plus simple et de ce fait là plus anciennement utilisée (Figure I.2). 

Le procédé consiste à immerger la matière première végétale dans un ballon lors d’une 

extraction au laboratoire ou dans un alambic industriel rempli d'eau placé sur une source de 

chaleur. 

La chaleur permet l’éclatement des cellules végétales et la libération des molécules odorantes 

qui y sont contenues. Ces molécules aromatiques forment avec la vapeur d’eau, un mélange 

azéotropique. Les vapeurs sont condensées dans un réfrigérant et les huiles essentielles se 

séparent de l’eau par différence de densité. Au laboratoire, le système utilisé pour l’extraction 

des huiles essentielles est le Clvenger [3]. 

 

 

Figure I.2 : Montage d’hydrodistillation[3]. 

 
 

I.1.7.2 Extraction par entraînement à la vapeur d’eau 
 

C’est l’une des méthodes officielles pour l’obtention des HE (Figure I.3). Dans ce système 

d’extraction, le matériel végétal est soumis à l’action d’un courant de vapeur sans macération 

Préalable. Les vapeurs saturées en composés volatils sont condensées puis décantées dans 

l’essencier, avant d’être séparées en une phase aqueuse (HA) et une phase organique (HE). 

L’absence de contact direct entre l’eau et la matière végétale, puis entre l’eau et les molécules 

aromatiques, évite certains phénomènes d’hydrolyse ou de dégradation pouvant nuire à la 

qualité de l’huile. De plus, le parfum de l’HE obtenue est plus délicat et la distillation, 

régulière et plus rapide, fait que les notes de tête sont riches en esters [11]. 
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Figure I.3 : Montage de l'appareil d’entraînement à la vapeur d’eau [3]. 

 

I.1.8 Toxicité des huiles essentielles 

 
Tout produit renfermant de nombreux principes actifs présente un risque de toxicité. La 

toxicité d’une huile essentielle dépend de plusieurs facteurs : sa composition biochimique, le 

taux auquel une molécule toxique est présente dans une HE donnée, la manière de l’appliquer 

(par voie orale ou sur la peau), le dosage et la durée d’application. Pour faire un usage sûr et 

efficace de ces remèdes aux multiples vertus, il faut les connaître et respecter 

scrupuleusement les conseils d’usage. Il est impératif de garder à l’esprit que toute huile 

essentielle, même si elle ne contient pas de molécules répertoriées comme étant toxiques, peut 

engendrer une réaction allergique. Avant toute application d’une huile essentielle sur la peau, 

il faut la tester Impérativement en appliquant 1 goutte dans le pli du coude pour voir s’il y a 

une réaction allergique [12]. 

I.1.9 Conservation des huiles essentielles 

 
Les huiles essentielles sont des matières vivantes facilement oxydables qu’il faut conserver 

efficacement de l’oxygène de l’air. Il conviendra donc, après chaque manipulation, de 

refermer correctement leur flacon. Sinon, étant donné leur composition très volatile, on pourra 

se retrouver rapidement devant un flacon vide. De plus, pour éviter la lumière, elles doivent 

être conservées dans des flacons spécifiques, ambrés, en verre ou en Aluminium. De 

préférence, les flacons seront même vernissés à l’intérieur pour éviter une éventuelle 

oxydation. Un grand nombre d’huiles étant réactives, il est plus sage de conserver toutes vos 

huiles essentielles dans un lieu frais et sombre. Le réfrigérateur pourrait d’ailleurs s’avérer un 

endroit de choix. Cependant, il faudra penser à les sortir du réfrigérateur quelques minutes 

avant de les utiliser, car certaines d’entre elles s’épaississent lorsqu’elles sont refroidies [13]. 
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I.1.10 Critères de qualité des huiles essentielles 

 
Les substances chimiques de synthèse sont des substances mortes dont les déchets non 

éliminés et stockés dans certains organes perturbent et dévitalisent l’homme. A l’inverse, les 

huiles essentielles sont des produits naturels qui développent une revitalisation intense de 

l’organisme. Pourtant, l’obtention d’une huile essentielle de qualité thérapeutique se révèle 

être un processus particulièrement délicat car cette H.E.C.T. doit impérativement répondre a 

de nombreux critères de qualité [14] : 

 
 Certification botanique : L’application de la plante doit préciser le genre, l’espèce, la

Sous-espèce, le cultivar afin d’empêcher toute erreur issue des noms vernaculaires. Ex : Aniba 

Rosaeodora var. amazonica - Helichrysumitalicum. Serotinum. 

 L’origine géographique :Le nom du pays ou d’une région apporte des précisions 

Intéressantes sur le biotope (l’environnement) de la plante aromatique et caractérisera sa

Composition biochimique particulière. 

 Mode de culture : Cette précision vous dira si la plante est sauvage ou cultivée et issue 

D’une culture biologique (label BIO) ou non.

 Stade de développement botanique : Les caractéristiques des chémotypes dépendent 

Parfois du stade de développement : cueillette avant, pendant ou après floraison…

 L’organe distillé (ou pressé pour les zestes de Citrus uniquement) : La composition 

Biochimique des huiles essentielles chémotypes varient en fonction de la partie

Ou organe de la plante distillée. 

 Mode d’extraction : La composition des H.E.C.T, peut varier selon le mode d’extraction 

utilisé : distillation, Hydrodistillation, percolation, expression.

 Chémotypes ou chimiotype : L’analyse par chromatographie en phase gazeuse couplée au 

spectromètre de masse indique les molécules fondamentales pour une bonne utilisation 

des H.E.C.T.

I.1.11 Domaine d’utilisation des huiles essentielles 

 
Ces produits naturels présentent un grand intérêt comme matière première destinée à 

différents secteurs d’activité tels que [15] : 
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I.1.11.1 L’industrie pharmaceutique 

 
Les Huiles essentielles peuvent être utilisées comme : 

 Principes actifs dans des formulations pharmaceutiques.

 Elles peuvent aromatiser des médicaments destinés à la voie orale.

 
I.1.11.2. Parfumerie et cosmétologie 

 

De nombreux parfums sont toujours d'origine naturelle et certaines Huile essentielle 

constituent des bases des parfums. 

 Exemples : Rose, Jasmine, Vétiver, Ylang-ylang, etc…

 
I.1.11.3 Industrie agro-alimentaire 

 

Les Huiles essentielles (huile de citron, de menthe, de girofle) sont très utilisées dans 

l’aromatisation des aliments (jus de fruits, pâtisserie). 

Tous les segments alimentaires sont consommateurs des huiles essentielles : alcools, boissons 

non alcoolisées, confiseries produits laitiers, produits carnés, sauces, soupe, snacks, produits 

de boulangerie, sans oublier la nutrition animale. 

 
I.2 Présentation de la plante de la Sauge officinale (Salvia officinalis) 

I.2.1 Historique 
 

La sauge possède des vertus un peu semblables à celles du romarin. Chez les Grecs et les 

Romains, on s’en servait pour conserver la viande, pour améliorer la mémoire, pour cicatriser 

les blessures et pour aider à la digestion. 

 

Selon le naturaliste romain Pline, la sauge pouvait server à soigner les morsures de serpents,  

l’épilepsie, les vers intestinaux et les problèmes d’estomac, chez les Grecs, Dioscoride vantait 

ses qualités diurétiques et antiseptiques, et la recommandait pour les problèmes d’ordre 

menstruel. 

Les Arabes, quant à eux, la considéraient comme la plante pouvant procurer l’immortalité, 

rien de moins. Au Moyen Age, les Français lui avaient donné le nom de « toute bonne », pour 

ses vertus quasi illimitées. En Allemagne, Hildegarde de Bingen la prescrivait pour les maux 

de tête et les problèmes gastro-intestinaux et respiratoires, du rhume et la tuberculose. 
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Au cours de leurs visites en chine, les Néerlandais échangeaient une livre de sauge contre 

trois livres de thé. Les guérisseurs chinois s’en servaient pour combattre l’insomnie, la 

dépression, les troubles mentaux et l’inflammation des mamelons chez les femmes qui 

allaitaient, les Indiens ajoutèrent le traitement des hémorroïdes, de la gonorrhée, de la vaginite 

et des problèmes oculaires. 

Les guérisseurs Américains s’en servaient pour traiter l’insomnie, l’épilepsie, le mal de mer, 

la fièvre, la rougeole et les problèmes intestinaux [16]. 

I.2.2 Définition 
 

La Sauge officinale (Salvia officinalis. L.), appartenant à la famille de la labiée (Lamiacées), 

est formée de petits arbustes aux fines feuilles du venteuses, à l’odeur camphrée 

caractéristique. C’est une plante aromatique et médicinale assez largement utilisée soit à l’état 

naturel, soit sous forme d’extrait ou d’huile essentielle. A côté d’une utilisation artisanale 

(alimentation familiale et médicine populaire), cette plante et surtout ses huiles essentielles 

sont utilisées par les industries de la parfumerie et de la cosmétologie, par l’industrie 

alimentaire et enfin par l’industrie pharmaceutique [17]. 

 

 

Figure I.4:Salvia officinalis L.[17] 

 
I.2.3 Nomenclature 

 

Le nom du genre Salvia vient du latin salvare qui signifie « sauver » et « Guérir » et 

officinalis signifie « médicinale », les noms vernaculaires sont [18] : 

 En français : Grande sauge, thé d’Europe, herbe sacrée.

 En arabe : Souak ennebi, salmia et maramia.

 En kabyle : Tazourt.
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I.2.4 Habitat et Culture de la Sauge officinale 

 
1.2.4.1 Habitat 

 
Sauge officinale est un est une plante très rependue dans la région méditerranéenne, souvent 

cultivé dans les jardins. Il existe plusieurs variétés de sauge communes dans le tel algérien 

mais elles sont moins connues ou moins appréciées que Salvia officinalis, qui est cultivée 

dans les jardins comme plante ornementale [19]. 

I.2.4.2 Culture de la sauge 

 

a) Méthodes de culture de la Salvia officinalis : 

La Sauge se multiplie par semis, division des touffes ou bouturage. Les plantations se font au 

mois d’avril. Si vous faites des semis, semez en surface et laissez les graines prendre de la 

lumière pendant un ou deux jours avant de les recouvrir de terre [20]. 

 

 

Figure I.5 : Culture de la Sauge[20]. 

 

 

b) Période de récolte 

 

Les feuilles peuvent être récoltées durant toute l’année au fur et à mesure des besoins mais la 

meilleur période se situe juste avant la floraison au printemps [20]. 

I.2.5 Description 

 

La sauge est une plante annuelle et vivace, appartenant au genre le plus important de la 

famille des Lamiaceae, comprenant près de 900 espèces réparties dans le monde entier. 

L’Algérie compte 23 espèces du genre Sauge. Il possède de nombreuses tiges quadrangulaires 

ligneuses, velues, qui mesurent de 50 à 100 cm (figure I.6) [21]. 
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Figure I.6 : Plante Salvia officinalis fleurs et feuilles. 
 

I.2.5.1 Caractéristiques 

 
 La tige : est ligneuse à la base de 30 à 60 cm de hauteur, de tiges formant des rameaux 

quadrangulaires dressés et velus (figure I.7) [22].

 
 

 

Figure I. : Tige de la Sauge officinale [20]. 

 
 

 Les feuilles : ovales et allongées, rugueuses, épaisses, gris verdâtre en raison d’une 

pubescence cotonneuse sur la face inférieure, ont une odeur aromatique caractéristique 

(figure I.8) [22].

 
 

 

Figure I.8: Feuilles de la Sauge officinale [20]. 
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 Les fleurs : la Sauge officinale sont des petites fleurs bleu- violettes, qui s’épanouissent 

en juin ou juillet. Elles sont grandes, groupées à la base des feuilles supérieures (figure 

I.9) [22].

 

 

Figure I.9 :Fleurs de Sauge officinale [15]. 

 
I.2.6 Classification botanique 

 
La classification botanique de Sauge officinale [23] est présentée dans le tableau 4. 

 
Tableau I.4 : Classification botanique de Sauge officinale [23]. 

 
 

Règne Planta 

Embranchement Spermaphytes 

Sous embranchement Magnoliophytes 

Classe Magnoliopsida 

Ordre Lamiales 

Famille Lamiacées 

Genre Salvia 

Espèce Salvia officinalis 

I.2.7 Composition chimique 

 

I.2.7.1 Huiles Essentielles 
 

Sa teneur en extraits de Sauge officinale varie de 0.8 à 2.5 % d’huile essentielle, et sa 

composition était très étudiée [24]. 

Les principaux constituants identifiés dans cette huile, par la CG-SM, sont illustrés dans le 

tableau I.5. 
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Tableau I.5 : Composition chimique de l’huile essentielle de Sauge officinale [22]. 
 

Constituant Quantité (%) Constituant Quantité (%) 

α -thuyéne 0,10 α –thuyone 24,88 

α -pinène 3,5 β –thuyone 8,08 

camphène 3,14 Camphre 16,03 

2-β -pinène 0,58 1-bornéole 4,31 

β -myrcène 0,59 1,4-terpeniole 0,81 

α -terpinène 0,89 Acetate 2,68 

1,8-cinéole 9,79 d’endobornyl 0,82 

γ -terpinène 0,15 Caryophyllène 3,9 

veridiflorol 7,87 β –selinène 
manool 

3,22 

 

I.2.7.2 Composés phénoliques 

 
La plante contient de l’huile essentielle(les cétones monoterpénique sont considérées 

commendes constituantes principales), des tanins catéchiques, des acides polyphénols 

Carboxyliques (rosmarinique, caféique, l’orogénique, ρ-coumariqueetférulique), des principes 

amers diterpéniques, des triterpénepentacycliques (acides ursolique, crategolique, oléanolique 

etc.), des phytostérols et des flavones [25]. 

Tableau I.6 : Principales classes de composés phénoliques identifiées dans les feuilles de la 

sauge officinale[25]. 

Classe Composé 

 

 
Acides 

Acide gallique, Acide 3-0-caffeoylquinique, Acide 5-0- 

caffeoylquinique, A ci de caféique, Acide rosmarinique, Acide 

salvianolique et dérivée, Melitrate A méthyl saugecoumarine, Acide 

saugerinique, Tanshinone II A,Acidelithospermique, Acide 

yunnanéiques, Acide A melitrique, Acide royleanonique et Acide 

oléanolique. 

Phénoliques Acide carnosolique, Rosmadials, Carnosote de méthyl, Carnosol, 

Epirosmanol, Epiisorosmanolmethylether et Epiisorosmanolethylether. 

Acide gallique, Acide 3- 

0-caffeoylquinique, 

Acide 5-0- 

caffeoylquinique, A ci de 

Hespéridine, Apigenine, Hispiduline, 

Cirsimaritine, Genkwanine, Lutéoline et Luteoline 7- glucoside. 

caféique, Acide 

rosmarinique, 

Catéchine et Salvia tannins. 
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I.2.8 Activités biologiques 

 
Les extraits des plantes médicinales possèdent de nombreuses activités telles que : 

 
I.2.8.1 Activité Antibactérienne 

 
L’activité antibactérienne est réalisée par la méthode de l’aromatogramme, c’est une 

technique de laboratoire identique à celle de l’antibiogramme. Ce dernier sert à tester la 

sensibilité d’une souche bactérienne vis-à-vis d’un ou de plusieurs antibiotiques. 

L’aromatogramme est une méthode de mesure in vitrodu pouvoir antibactérien des huiles 

essentielles. C’est l’équivalent d’un antibiogramme où les antibiotiques sont remplacés par les 

huiles essentielles [21]. 

I.2.8.2 Activité antioxydante 

 
Les antioxydants sont des molécules qui, lorsqu‘elles sont présentes à faible concentration par 

rapport au substrat oxydable, retardent ou stoppent le processus d‘oxydation, et ainsi régulent 

l'équilibre redox cellulaire. Les antioxydants les plus connus sont le β-carotène (provitamine 

A), l’acide ascorbique (vitamine C), le tocophérol (vitamine E) ainsi que les composés 

phénoliques [22]. 

 

I.2.8.3 Activité anti-inflammatoire 

 
L’inflammation est une réponse physiopathologique de la blessure, d’une infection ou d’une 

destruction caractérisée par la chaleur, la rougeur, la douleur et le gonflement. L’inflammation 

est une réaction normale de corps pour se protéger des lésions causées par des traumatismes 

physiques, agents chimiques ou microbes pathogènes. C’est la réponse de l’organisme pour 

inactiver ou détruire les organismes envahisseurs, pour éliminer les irritants [26]. 

I.2.9 Usage de la Sauge officinale 

 
La saugea été employée comme une plante à plusieurs propriétés pendant des millénaires. 

 
I.2.9.1 Usage médicinal et pharmaceutique 

 
 

 Stimulant pour les gens anémiques,
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 Ses effets antioxydants et sa capacité à améliorer la fonction « tête et cerveau », à 

améliorer la mémoire, à stimuler les sens et à retarder le déclin cognitif associé à l’âge ; 

elle est conseillée pour les personnes stressées et déprimées et les étudiants en période 

d'examen.

 Elle est appliquée en gargarisme contre les inflammations de la bouche, les abcès et aussi 

pour le nettoyage et la cicatrisation des plaies.et vu leurs activités antimicrobiennes et 

astringentes, ces extraits entrent souvent dans la constitution des dentifrices.

 Les grecs, les romains et les arabes ont utilisé la sauge comme tonique, et en compresse 

contre les morsures de serpent

 Elle a été principalement utilisée pour traiter l'infertilité dans les anciens L'Egypte

 Elle est utilisée pour traiter presque tous les types de maladies, y compris la Peste.

 Elle est utilisée comme tisanes, recommandés pour les patients tuberculeux.

 Elle est anti-sudorifique excessif [21].

 
I.2.9.2 Utilisations cosmétiques 

 
L'espèce Sauge présente un grand intérêt en cosmétologie. La sauge est largement introduite 

dans les produits de beauté et les parfums. La sauge peut être utilisée comme compresse ou 

infusion ou même dans les préparations des masques de visage et ses crèmes sont souvent 

appliquées sur des blessures froides près de bouches [10]. 

I.2.9.3 Usages alimentaires 

 
 La sauge est largement utilisée dans la préparation de nombreux aliments, en raison de ses 

propriétés aromatisantes et assaisonnâtes.

 Les feuilles de la Sauge sont un condiment courant, apprécié depuis l’antiquité, elles 

peuvent être consommée fraiches, elles sont employées comme aromates en cuisine.

 Les fleurs sont utilisées dans l'industrie alimentaire pour la confection de confitures.

 Au Mexique et en Amérique latine, les graines de sauge sont intensivement employées 

comme source de nourriture et aussi pour préparer des boissons.

 La découverte des antioxydants a augmenté l’usage des extraits de Sauge officinale 

connue par son activité antioxydante élevée. Afin de protéger les denrées alimentaires 

contre la détérioration oxydative [19].
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Conclusion 

Les plantes ont servi de pharmaco-thèque naturelle pour l`homme pour au moins soulager un 

état pathologique ou des troubles organique. L’homme a toujours trouvé des moyens et des 

techniques pour extraire des produits actifs. Ce chapitre a résumé l’essentiel de théorie liée 

aux plantes médicinales et à la plante choisie pour l’étude : la sauge. Dans le chapitre suivant, 

on représentera des notions sur les pommades, et la rhéologie. 



 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Chapitre II : Pommades 
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Les huiles essentielles présentent un intérêt thérapeutique qui a conduit à leurs introductions 

dans différentes formulations médicamenteuses, soit comme principes actifs PA soit comme 

excipients pour obtenir plus d’efficacité et sans crainte de dépasser les doses autorisées et 

pour faciliter l'utilisation et large domaine d'application. Dans ce chapitre nous présentons les 

pommades : compositions, utilisation etdes notions sur la rhéologie des pommades. 

 

II.1 Formulation d’une pommade 

 
II.1.1 Structure et fonctions de la peau 

 
La peau, ou membrane cutanée est un organe en constant renouvellement, recouvre la surface 

externe du corps. Elle constitue l’organe le plus lourd (masse) et le plus étendu (superficie) du 

corps humain [27]. 

Sur un plan structural, la peau comprend trois couches superposées de tissus qui 

correspondent, de la surface à la profondeur, à l’épiderme, au derme puis à l’hypoderme 

(Figure 2.1). Elle a une épaisseur de 0, 5 à 5mm selon les localisations du corps, sa surface est 

d’environ de 1, 75 − 2m2, son poids atteint 3, 5 − 4kg et elle renferme 20% de la totalité de 

l’eau du corps humain. C’est une structure en mille-feuille à la fois imperméable, résistante et 

souple, peuplée d’organites spécialisés dans l’alerte et la défense ou la réparation [28]. 

 

 

Figure II.1 : Schéma de la structure de la peau humaine [28]. 
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II.1.2 Aspects qualitatifs et quantitatifs de l’absorption cutanée 

 
La couche cornée, faite de cornéocytes non-vivants fermement liés et de voies de transport 

non perceptibles telles les glandes sébacées et sudoripares, peut être envisagée comme une 

membrane passive. La plupart des substances la traverseront proportionnellement au gradient 

de concentration entre le coté supérieur et inférieur de la membrane. Ainsi on peut appliquer 

la loi de Fick, du moins tant que la concentration en surface est grande et la concentration 

dans l’épiderme faible. 

Pour parvenir à l’épiderme vivant, c’est à dire traverser le stratum corneum, une molécule a 

trois possibilités. Elle peut diffuser entre les cellules, à travers les cellules ou à travers les 

follicules pilo-sébacés ou les glandes sudoripares. 

L’importance relative de chacune des voies paraît être influencée par les caractéristiques du 

produit appliqué et celles de la surface cutanée [27]. 

 Diffusion intracellulaire : autrefois considérée comme la voie majeure, désormais 

controversée ;

 Diffusion intercellulaire (espaces lipidiques) : voie préférentielle pour de nombreuses 

molécules, même polaires comme l’eau. Les modalités de pénétration restent encore 

obscures ;

 Diffusion à travers les annexes cutanées : bien que la surface couverte par les annexes 

cutanées soit inférieur à 1% de la surface cutanée, l’absence de barrière cornée au niveau 

de ces annexes favorise l’absorption des molécules. Cette voie interviendrait au cours des 

premières minutes de diffusion des molécules plus ou moins polaires. En fait, elle 

bénéficie surtout aux molécules de grande taille et de faible polarité pour lesquelles elle 

est la seule issue possible. En effet, selon les mêmes auteurs, la plupart des molécules 

traversent la couche cornée en empruntant la voie intercellulaire.

II.1.3 Facteurs influençant la pénétration à travers la peau 

 
Parmi les facteurs influençant la pénétration à travers la peau telle que [29] : 

 
 La nature du principe active (PA).

 Les excipients constituant la base de la pommade.

 Région d’application.

 Le degré d’hydratation de la peau.
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 Le flux sanguin.

 Le mode d’application.

 L’état de la peau.

 Le PH de la pommade.

 
II.1.4 Définition de la pommade 

 
Les pommades sont des préparations de consistance molle, obtenues par le mélange d’une 

substance médicamenteuse avec un excipient approprié ; elles sont appliquées sur la peau soit 

dans le but d’administrer des médicaments par voie dermique, ou pour obtenir une action 

locale superficielle. Les pommades qui contiennent des résines sont appelées des onguents et 

celles renfermant une forte proportion de poudres sont des pâtes dermiques [30]. 

II.1.5 Classification des pommades 

 
Nous pouvons classer les pommades de la manière suivante [31] : 

 
II.1.5.1 Pommades hydrophobes ou lipophiles 

 
Les pommades hydrophobes (lipophiles) ne peuvent absorber normalement que de petites 

quantités d’eau. Les substances les plus communément employées pour la formulation de 

telles pommades sont la vaseline, la paraffine, la paraffine liquide, les huiles végétales ou les 

graisses animales, les glycérides synthétiques, les cires et les polyalkylsiloxanes liquides. 

II.1.5.2 Pommade absorbant l’eau 

 
Ces pommades peuvent absorber des quantités plus importantes d’eau. Leurs excipients sont 

ceux d’une pommade hydrophobe dans lesquels sont incorporés des émulsifiants du type eau- 

dans-huile tels que la graisse de laine, des alcools de graisse de laine, des esters de sorbitanne, 

des monoglycérides, des alcools gras. 

II.1.5.3 Pommades hydrophiles 

 
Les pommades hydrophiles sont des préparations dont les excipients sont miscibles à l’eau. 

Ces derniers sont constitués habituellement par des mélanges de polyéthylèneglycols 

(macrogols) liquides et solides. Ils peuvent contenir des quantités appropriées d’eau. 



Chapitre II : Pommades et Rhéologie 

2023 Page24 

 

 

 

II.1.6 Intérêts thérapeutiques des pommades 

 
Les pommades à côte de leurs propriétés thérapeutiques dans le traitement des affections 

dermatologiques peuvent soit ramener le pH cutané à la normale soit maintenir autant que 

possible la surface de la peau a son pH normal 

Elles ont une action générale par la voie cutanée sans passer par le foie, en plus de leur 

application dermique, elles peuvent être appliquées sur les muqueuses [32] : 

 Rectale ;

 Vaginale ;

 Conjonctivale.

 
II.1.7 Principe actif 

 
Le principe actif C’est une substance qui détermine l’activité de la préparation. C’est une 

molécule présentant un intérêt thérapeutique curatif ou préventif pour l'Homme ou l'animal. 

Est contenu dans une drogue végétale ou une préparation à base de drogue végétale. Ajouté à 

faible dose mais peut assurer l’efficacité du produit [33]. 

II.1.8 Excipient 

 
Composant du médicament qui ne lui confère pas ses propriétés thérapeutiques ou 

préventives, mais qui peut jouer un rôle notamment dans l’absorption (assimilation) et la 

stabilité du médicament et conditionnant son aspect, sa couleur, son goût [34]. 

II.1.8.1 Types des excipients utilisés pour les pommades 

 
Suivant la nature de l’excipient, la préparation peut avoir des propriétés hydrophobes ou 

lipophiles et contenir des additifs appropriés. Ceci nous permet de faire une classification non 

exhaustive des excipients [32]. 
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Tableau II.1 : Classification des excipients utilisés pour la prédation des pommades [32]. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Excipients anhydres 

Glycérides Oxonge 

Saindoux 

Huile végétale 

Huile hydrogénée 

Cires Lanoléine 

Cire d’abeille 

Palmitate de cetyle 

Hydrocarbures Vaseline 

Perhydrosqualène 

Paraffine 

Silicones 

Polyoxyéthylènes- glycols et homologues 

 

 

 

 
Excipients hydratés 

ou hydrogels 

Gels de produits minéraux Bentonite 

Clarsol 

Silice 

Gels de polymères 

organiques 

Alginate 

Gélose 

Pectine 

Lanoline 

Kaogel 

Excipients 

émulsionnés 

Excipients émulsionnés E/H 

Excipients émulsionnés H/E 

 

 
II.1.9 Préparation des pommades 

 
Selon la pharmacopée française, les pommades doivent être homogènes. 

 
Il faut donc préparer un mélange onctueux facilement applicable dans lequel les composants 

solubles ou insolubles sont parfaitement dispersés et non visibles à l’application. En fonction 

des excipients, elles devront être préparées au moment du besoin pour éviter leur 

rancissement. 
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Le mélange des différents composants est réalisé en fonction du lieu de la préparation et des 

quantités à préparer. 

D’une façon générale la préparation des pommades s’effectue en deux temps : 

 
 le mélange des excipients qui se fait le plus souvent en commençant par celui qui a le 

point de fusion le plus élevé, soit dans l’ordre des quantités croissantes ;

 l’addition des principes actifs solides ou liquides qui s’effectue en fonction de leur 

solubilité et de leur état solide insoluble ou liquide.

La préparation des pommades s’effectue généralement par trituration lorsque le principe actif 

est insoluble dans l’excipient ou dans l’eau. 

On peut aussi préparer les pommades après incorporation du principe actif préalablement 

dissout dans l’eau ou ramollit dans la glycérine ou encore en réalisant le mélange par fusion 

ou par digestion. S’il s’agit d’incorporer des liquides, on dispose la totalité de l’excipient dans 

le mortier et non les liquides, on enduira le mortier et le pilon de l’excipient. L’ajout des 

liquides. 

S’effectuera peu à peu en triturant jusqu’à absorption complète. On terminera la préparation 

par battage énergique. 

Si l’excipient est la vaseline, il faudra faciliter l’incorporation des liquides en additionnant à 

cette vaseline un peu de cholestérol (1%). 

Les pommades seront ensuite conditionnées dans des pots ou des tubes [30]. 

 
II.1.10 Control de qualité 

 
Les produits semi-solides sont souvent des systèmes complexes d’une stabilité relative, ce qui 

explique la diversité des essais proposés. 

Dans la période de conception, une grande diversité de contrôles est nécessaire pour définir 

les caractéristiques du nouveau médicament. 

En routine, les contrôles à effectuer ont pour but de s’assurer de la reproductibilité du 

produit ; leur choix varie avec la stabilité de la forme et avec les paramètres critiques du 

procédé de fabrication. Ils sont en général simples et d’autant moins nombreux qu’il a été 

démontré en cours de validation qu’il y a des interdépendances entre eux. 
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À la limite d’utilisation, les contrôles ont pour but de vérifier que la préparation est toujours 

conforme aux spécifications du dossier d’AMM. Sélectionnés en période de mise au point, ils 

sont plus approfondis que les essais de routine [31]. 

II.1.10.1 Homogénéité 

 
Toute préparation résulte d’une opération de mélange dont l’efficacité doit être vérifiée. 

Le dosage du principe actif est un élément de ce contrôle. 

Macroscopiquement, on vérifie l’homogénéité d’une préparation par étalement en couche 

mince sur une surface plane à l’aide d’une spatule. Cet essai est complété par un examen au 

microscope qui permet de bien contrôler la dispersion des poudres ou des gouttelettes de 

liquides dans une émulsion. Lorsque la taille des particules des composants incorporés a une 

influence sur l’activité thérapeutique, elle doit être contrôlée. 

II.1.10.2 Détermination de la consistance 

 
 viscosité (viscosimètres à écoulement, à mobile tournant, etc.) ;

 dureté : l’essai consiste à mesurer l’enfoncement d’un mobile, en général conique, dans le 

produit semi-solide, dans de conditions rigoureusement définies.

 force d’extrusion : mesure de la force nécessaire pour expulser une quantité déterminée de 

pommade à partir d’un tube ;

  capacité d’étalement : mesure de la surface d’étalement sous l’action d’une force 

déterminée ;

  pouvoir d’adhésion : mesure du temps nécessaire pour séparer deux surfaces solides 

enduites de pommade à l’aide d’un poids donné.

II.1.10.3 Potentiel d’Hydrogène pH 

 
Le pH d’une préparation est intéressant à connaître car il peut avoir des influences sur la 

stabilité d’une émulsion ou d’un gel, sur la viscosité de certains gels, sur la stabilité des 

principes actifs, sur la compatibilité avec les excipients, sur l’activité des conservateurs et 

surtout sur le pH de la peau qu’il peut modifier. 

II.1.10.4 Stérilité 

 
Si la préparation est destinée à être appliquée sur des plaies ouvertes importantes ou sur une 

peau gravement atteinte, il y a intérêt à ce qu’elle soit stérile. 
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La qualité microbiologique des fabrications et l’efficacité des conservateurs antimicrobiens 

doit être vérifiée. 

II.1.10.5 Essais de diffusion ou de biodisponibilité 

 
Au cours de la mise au point, des essais in vitro peuvent être envisagés pour voir si la 

préparation cède bien son ou ses principes actifs à une phase aqueuse. 

L’essai in vitro donne quelques renseignements mais ne permet pas de se rendre compte de ce 

qui se passera exactement sur des tissus. Pour cela, des essais sur l’animal et sur l’homme 

sont toujours nécessaires. 

II.1.11 Conservation 

 
Les préparations pour application cutanée doivent être conservées dans des récipients bien 

clos. Ceci est particulièrement important lorsqu’il y a une phase aqueuse qui risque soit de 

s’évaporer, soit d’être contaminée. Les bouchons de liège doivent être évités dans la mesure 

du possible, car ils contiennent toujours des germes de moisissures. De toute façon, lorsqu’il y 

a une phase aqueuse, il faut ajouter des conservateurs antimicrobiens. Avec les glycérides, les 

antioxydants sont souvent nécessaires [31]. 

 

II.2 Rhéologie des fluides complexes 

 
La rhéologie (du grec rheo qui signifie couler et logos qui signifie étude)est un mot créé aux 

états unis en 1928 par Eugène Cook Bingham (1878-1945), est une branche de la physique 

qui étudie de l’écoulement ou la déformation de la matière sous l’action de contraintes. La 

rhéologie joue un rôle important dans les procédés de mise en œuvre des produits 

cosmétiques, à savoir notamment la rationalisation des opérations de mélange et de dispersion 

[35]. 

 

II.2.1 Grandeur fondamentaux de rhéologie 

 
Deux grandeurs physiques fondamentales composent la rhéologie : une grandeur physique 

Dynamique appelée contrainte de cisaillement (shear stress en anglais) et deux grandeurs 

Physiques cinématique appelées déformation (shear strain) et vitesse de cisaillement (shear 

Rate) [36]. 
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II.2.1.1 Contrainte de cisaillement 

 
La contrainte de cisaillement (notée τ) est la grandeur dynamique fondamentale en rhéologie. 

Au cours d’un mouvement laminaire de cisaillement, deux couches successives au contact 

l’une de l’autre se déplacent relativement l’une par rapport à l’autre. Il apparaît à l’interface 

de ces deux couches des forces de frottement qui s’exercent tangentiellement à la surface de la 

couche, elles sont appelées force de cisaillement (figure II.2) [37]. 

 

 

 

Figure II.2 : Forces agissant sur deux éléments de couches voisines [37]. 

 

La contrainte de cisaillement τ est définie comme le rapport entre la force appliquée au 

matériau et la surface d’application de cette force. Elle est donnée par l’équation (II.1) : 

 

𝐝𝐅 
𝛕 = 

𝐝𝐒
 II.1 

Où τ : Contrainte de cisaillement en Pa ou N/m2, dF : Projection de la force de frottement 

Tangentielle et dS : Surface élémentaire d'une couche cisaillée. 

II.2.1.2 Déformation 

 
La déformation γ est le gradient de déplacement, c’est-à-dire la variation du déplacement 

Entre deux couches de fluide successives, rapportée à la distance entre ces couches. Elle est 

Donnée par l’équation (II.2) [38]. 

 
 

γ=
𝒅𝒙 

𝒅𝒚 

II.2 

Cette grandeur est sans unité et s’exprime en %. 

 
II.2.1.3 Vitesse de déformation 

 
La vitesse de déformation ou la vitesse de déformation ou encore le taux de cisaillement, 

traduit la variation de la déformation au cours du temps. Autrement dit, elle est le rapport 
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entre la déformation et le temps nécessaire à celle-ci pour se produire [39].  Donné par 

l’équation II.3 : 

 
 

𝒅𝜸̇ 𝒅   𝒅𝒙 𝒅 𝒅𝒙 𝒅𝒗 
𝜸̇  = 

𝒅𝒕 
= 
𝒅𝒕 

(
𝒅𝒛

) = 
𝒅𝒛 

(
𝒅𝒕

) = 
𝒅𝒛 

II.3 

 

 

II.2.1.4 Viscosité dynamique 

 
La viscosité dynamique (ƞ) est une propriété physique d’un fluide. Elle traduit la capacité 

d’entraînement exercée par une couche fluide en mouvement sur les autres couches 

adjacentes. D’après l’hypothèse de Newton, la viscosité dynamique est définie comme le 

rapport entre la contrainte de cisaillement et la vitesse de déformation [39]. Elle est donnée 

par l’équation (II.4) : 

 

𝑟 
ƞ = 

𝜸̇ 
 

 

II.4 

 

 
Avec : ƞ : Viscosité dynamique (en Pa.s),   Contrainte de cisaillement (en Pa) ou N/m2 

et 𝜸̇  : Vitesse de déformation. 

 

 
II.2.2 FluideNewtoniens et non Newtoniens 

 
Les comportements sont classés en deux types : comportement Newtonien et comportement 

Non Newtonien. 

 

II.2.2.1 Fluide Newtonien 

 
Les mouvements les plus fréquemment mis en œuvre en rhéologie sont les mouvements de 

cisaillement. Un mouvement de cisaillement est classiquement représenté par le mouvement 

d’un échantillon entre deux faces planes, l’une au repos, l’autre animée d’un déplacement 

parallèle à elle-même. Sous l’effet de ce cisaillement, le matériau s’écoule en couches planes, 

parallèles entre elles, animées de vitesses différentes qui varient continûment entre 0 pour la 

couche en contact avec la surface fixe et V pour celle en contact avec la surface mobile 

(Figure II.3). 
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Le taux de cisaillement noté𝜸̇  caractérise la variation de vitesse entre ces deux couches limites. 

Elle est égale au quotient de la vitesse V et de l’épaisseur e de l’échantillon e. donné par 

l’équation II.5 : 

 

𝑽 
𝜸̇  = 

𝒆
 II.5 

 

 

 
 

 

Figure II.3 : Mouvement de cisaillement entre deux surfaces planes [40]. 

 
Les différentes couches se déplaçant les unes par rapport aux autres, des forces de frottement  

apparaissent entre ces couches et s’exercent tangentiellement à leur surface. Ces forces 

rapportées à l’unité de surface définissent la contrainte de cisaillement notée . Le rapport de 

la contrainte au taux de cisaillement est appelé coefficient de viscosité et est classiquement 

noté 𝜂. Pour le cas des liquides newtoniens, il y a proportionnalité entre contrainte et taux de 

cisaillement ainsi la viscosité est la même quelle que soit le taux de cisaillement et est définie 

par l’équation (II.4)[40]. 

Les Rhéogrammes des fluides newtonien ont l'aspect suivant : 
 

 

 

Figure II.4 : Diagrammes caractéristiques des fluides newtoniens [41]. 

 

 
II.2.2.2 Fluide Non Newtonien 

 
On dit d’un fluide qu’il est non-Newtonien lorsque sa courbe d’écoulement est non linéaire, 

c'est-à-dire que la viscosité n’est plus constante mais dépend des conditions d’écoulement, du 

taux de cisaillement et parfois même de l’histoire de l’élément fluide. La caractérisation 
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rhéologique d'un fluide consiste à établir la relation qui existe entre sa déformation et la 

contrainte qui lui est appliquée. En fonction de sa réponse, il sera dit dépendant du temps ou 

non [42] : 

 
- Fluides indépendants du temps : le comportement rhéologique est indépendant de 

l’histoire mécanique antérieure de l’échantillon. 

- Fluides dépendant du temps : le comportement rhéologique dépend en outre de la durée de 

cisaillement et de l’histoire de l’échantillon. 

 
II.2.3 Types des rhéomètres et équipement 

 
Le rhéomètre, comme celui présenté dans la figure II.5, est un appareil conçu spécialement 

pour mesurer les propriétés rhéologiques des fluides. Il permet une caractérisation plus 

complète en termes de viscosité, de plasticité (seuil d’écoulement) et d’élasticité. Il constitué 

d’un axe de rotation lié à un moteur qui peut être soit à vitesse imposée, soit à un couple 

imposé et d’une cellule de mesure. 

 

Figure II.5 : Rhéomètre à contrainte imposée de type Antan Paar MCR 302. 

(Laboratoire FIMA, Université Djilali Bounaama Khemis Miliana) 

 
La cellule est composée d’une partie fixe (stator) et d’une partie mobile (rotor), Les mobiles 

sont soit des cônes (système cône/plan), soit des plans (système de plans parallèles) ou des 

cylindres (systèmes de cylindres coaxiaux). Le fluide à étudier est confiné entre le rotor et le 

stator dans une zone appelés entrefer. Les trois grandeurs expérimentales qui entrent en jeu 

lors de la mesure sont le couple mécanique appliqué (mesuré), la vitesse angulaire ω de 

rotation du rotor et l’angle de rotation du rotor mesuré à partir de la position au repos [43]. 
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II.2.3.1 Type de rhéomètre 

 
Les appareils permettant de caractériser les propriétés rhéologiques des gels et lotions 

cosmétiques et pharmaceutiques de types semi-solidessont : 

- rhéomètres à contraintes imposées 

- rhéomètres à déformations imposées 

 
Il existe d’autre classification : rhéomètre capillaire ou rotatif. Dans cette étude, on s’intéresse 

au Rhéomètre rotatif à contrainte imposée. Pour celui-ci, le fluide est soumis à un cisaillement 

entre deux surfaces solides, l’une en rotation autour de son axe (nommée rotor), et l’autre 

immobile (nommée stator) [35]. Les rhéomètres rotatifs sont classés en deux familles : 

rhéomètres à déformation imposée et rhéomètres à contrainte imposée. Ces deux types de 

rhéomètres peuvent être équipés de plusieurs géométries rotatives : couette (cylindres 

coaxiaux), cône-plan et plan-plan. Ces géométries sont représentées par les schémas de la 

figure II.6. 

 

Figure II.6 : Types de Rhéomètre rotatif (type plan-plan (a), type cône-plan (b) et type 

Couette (c) [35]. 

 

 
II.2.4 Tests rhéologiques 

 
Plusieurs types de tests peuvent être utilisés pour caractériser différents types de matériaux. 

Dans notre étude, on cite les trois tests indispensables pour caractériser la formule préparée et 

qui seront pris en étude expérimentale par la suite. 

 

II.2.4.1 Essai d’écoulement 

 
C’est le test le plus important dans la caractérisation de la plupart des matériaux telles que les 

formulations pharmaceutiques et cosmétiques. Ce cisaillement est caractérisé par un gradient 
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de vitesse 𝛾̇ (en s-1) et une force (ou contrainte) τ (en Pa) qui est fonction de sa nature 

intrinsèque et de sa consistance ou plutôt de sa viscosité η (Pa.s). Si la contrainte est imposée 

par l’appareil, le gradient de vitesse est mesuré et inversement. L’augmentation de la force ou 

de la vitesse de ce cisaillement provoque l’écoulement de l’échantillon, c’est-à-dire la 

diminution de sa viscosité pour la plupart des formulations, c’est le caractère rhéofluidifiant 

des échantillons non newtoniens. Il en résulte une courbe qui peut s’exprimer sous plusieurs 

formes différentes : soit de la viscosité en fonction du gradient de vitesse (résultat qui nous 

intéresse dans cette étude), soit la contrainte de cisaillement en fonction du gradient de 

vitesse, soit de la viscosité en fonction de la contrainte de cisaillement [44]. 

II.2.4.2 Essai de fluage 

 
L’essai de fluage permet une meilleure compréhension des comportements rhéologiques des 

matériaux viscoélastiques en accédant à leurs propriétés dans des conditions proches de celles 

de l’état de repos. En effet, le test consiste à appliquer une contrainte constante inférieure au 

seuil d’écoulement du fluide puis de suivre l’évolution de la déformation engendrée au cours 

du temps. La relaxation du matériau s’opérant après la suppression de la contrainte 

correspond à la recouvrance(figureII.7). Cette dernière permet de récupérer tout ou partie de 

cette déformation[42].cas des prouduits pharmaceutiques semi-solides[45]. 

 

 

Figure II.7 :Evolution de la vitesse déformation au sein d’un fluide viscoélastique lors 

d’un test de fluage [39]. 

 
 

II.2.4.3 Caractérisation en régime oscillatoire 

 
La bonne caractérisation du comportement viscoélastique des fluides complexes nécessite la 

détermination du module de stockage G′ et module de perte G″ par la méthode dynamique. Ce 
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test consiste à appliquer à l’échantillon une contrainte ou de déformation harmonique pour 

une amplitude ou une fréquence fixée. Le déphasage qui on résulte, est traduit à l’aide de 

méthodes électroniques appropriées, en module de stockage G′ et module de perte G″ en 

fonction de l’amplitude ou de la fréquence [46]. 

 
 

Conclusion 

 
Dans ce chapitre, nous avons mentionnée l'essentiel de ce qui concerne les pommades et les 

tests de qualité, et nous avons abordé la rhéologie précisément, car elle est devenue 

importante, en permettant d’étudier plusieurs grandeurs qui influencent les propriétés d’un 

produit pharmaceutique et cosmétique. Dans le chapitre suivant nous aborderons les 

protocoles expérimentaux que nous avons menés dans ce travail. 
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Dans la partie précédente on a présenté des notions théoriques sur, les huiles essentielles, les 

pommades, la rhéologie et l’utilisation des extraits naturels dans le domaine pharmaceutique. 

Sur la lumière de cette synthèse, nous avons réalisé une étude expérimentale sur l’huile 

essentielle de la plante de la sauge officinale. Dans ce chapitre, nous présentons le matériel 

ainsi que les techniques expérimentales utilisées dans cette étude. 

Pour mener à bien ce travail, le protocole expérimental consiste est basé sur : 

 
1- Extraction de l’huile essentielle de la sauge HES ; 

2- Détermination des propriétés physicochimiques de l’HE de la sauge ; 

3- Identification chimique de l’HE par CG/SM ; 

4- Activité antimicrobienne de l’HES ; 

5- Activité antioxydant de l’HES ; 

 
III.1 Lieu et période de travail 

 

Cette étude a été réalisée pendant les trois mois : mars, avril et mai 2023. L’huile essentielle a 

été récoltée de la région de Miliana, Wilaya de Ain Defla. 

Le Tableau III.1 suivant montre les différents lieux où la partie expérimentale a été réalisée. 
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Tableau III.1 : Lieux des parties expérimentales réalisées. 
 

Lieu de travail Laboratoire Travaille expérimentale 

 

 

Université 

Djilali 

Bounaama 

Khemis 

Miliana 

 
 

Faculté ST 

 

Laboratoire 

de génie des 

procédés 

Extraction d’HE. 

Etude des propriétés 

physicochimiques (indice de 

réfraction). 

Préparation d’une pommade. 

 

Laboratoire 

d’analyse 

Etude de l’activité anti-oxydante. 

Potentiel d’hydrogène, Densité. 

Activité anti-inflammatoire in 

vitro. 

Faculté SM Laboratoire 

FIMA 

Etude rhéologique 

 
 

Médéa 

 

Groupe industriel 

SAIDAL 

 

Laboratoire 

physico- 

chimique et 

antimicrobien 

ne 

Etude l’activité microbienne. 

Indice d’acide et indice de 

saponification. 

 
 

Ain defla 

Laboratoire des 

analyses médicales du 

Dr Zibouche 

Laboratoire 

microbiologi 

que 

Tests microbiologiques de 

pommade 

 
 

Tipaza 

Centre de Recherche 

Scientifique et 

Technique en 

Analyses Physico- 

Chimiques 

Laboratoire 

d’analyse 

Analyse chromatographique en 

phase gazeuse couplée à la 

spectrométrie de masse 

 

III .2 Etude de l’huile essentielle de la sauge officinale 

 

III.2.1 Matériel végétale 

 
Notre étude a porté sur l`espèce du « Salvia officinalis », une plante de la famille des 

Lamiacées qui est :« Sauge officinale », La plante a été confirmée par Monsieur ‘’ Kouache 

Ben Moussa ‘’ de la faculté des sciences de la nature et de la vie. 

La plante a été recueillie entre février et mars (la période de floraison de la sauge est au mois 

de Mars et Avril) à l’Université Djilali Bounaama de Khemis Miliana, dans la Région Miliana 

(Figure III.1). Nous avons nettoyé et séché la sauge pendant plusieurs jours à l'abri du soleil, 

puis conservé dans un endroit sec. 
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Figure III.1 : Sauge officinale (a- Plante fraiche de la saugeavant la floraison. b- Plante 

fraiche de la sauge pendant la floraison. c- feuilles sèches de la sauge. 

 

III.2.1.1 Situation géographique 

 
Notre plante a été récoltée au niveau de la région de Miliana qui se situe à l’est de la wilaya 

d’Ain Defla, Comme le montre l'image ci-dessous Figure III.2 : 

 

Figure III.2 : Situation géographique de la région d’étude (Miliana, wilaya Ain Defla). 

 
III.2.2 La teneur en eau 

 
La teneur en eau c’est la quantité d’eau contenue dans la plante fraiche [47]. 

Une prise de 100 g de feuilles de Sauge officinale est disposée pour être séchée à l'air libre. 

L’échantillon est pesé quotidiennement jusqu'à ce que sa masse fraîche devienne constante. 

 
H% = [(mf – ms) / mf ] x 100 III.1 

 
Où : 

𝒎𝒇 : Poids frais de l’échantillon. 

𝒎𝒔 : Poids sec de l’échantillon. 

H% : Taux d’humidité exprimé en pourcentage. 
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III.3 Extraction des huiles essentielle de la sauge officinale 

 
III.3.1 Hydrodistillation 

Elle consiste à immerger la matière première dans un bain d’eau et l’ensemble est porté à 

ébullition (Figure III.3). Elle est généralement conduite à pression atmosphérique. Ce 

procédé présente des inconvénients dus principalement à l’action de la vapeur d’eau ou de 

l’eau à l’ébullition ; Certains organes végétaux, en particulier les fleurs, sont trop fragiles et 

ne supportent pas les traitements par entraînement à la vapeur d’eau et par Hydrodistillation 

[9]. 

 Mode opératoire 

L`extraction a été effectuée par Hydrodistillation (figure III.3) à l`aide d`un appareil de type 

"Clevenger", La partie utilisée dans l`extraction des huiles essentielles sont les feuilles et les 

boutons floraux (partie aérienne). Il est constitué d`un chauffe ballon, un ballon en verre où 

l`on place le matériel végétal (50g) et de l`eau distillée (600ml), une colonne de condensation 

de la vapeur (réfrigérant) où les vapeurs hétérogènes sont condensées sur une surface froide et 

l’huile se sépare par différence de densité. L’Hydrodistillation peut s’effectuer sans ou avec 

retour d’eau dans le ballon. Ce recyclage est dit cohobage et le système conçu pour 

l’opération est appelé Clevenger. Son intérêt majeur réside dans l`utilisation du système de 

cohobation permettant une distillation en continu sans modifier la quantité en eau du ballon. 

 

 
 

 

 
5 

 

4 
 

 
3 

 

2 

1 

Figure III.3 : Montage d`Hydrodistillation :1 Chauffe ballon, 2 Bécher(l’hydrolat), 3 

Ballon en verre (matériel végétal+ L’eau distillée), 4 Colonne à distillation (les vapeurs), 5 

Réfrigérant (Les vapeurs d’eau condensée + HE)). 
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III.3.2 Conservation de l`huile essentielle obtenue 

La conservation de l`huile essentielle exige certaines précautions indispensables. C`est pour 

cela nous avons conservé l`huile essentielle de la sauge officinale à une température voisine 

de 4°C, dans un flacon en verre fermé hermétiquement pour la préserver de l`air et de la 

lumière (en utilisant le papier aluminium). 

 

III.3.3 Détermination du rendement 

 
Le rendement de l'huile essentielle (R%) est défini comme étant le rapport entre la masse de 

l’huile essentielle obtenue après extraction et la masse de la matière végétale [47], il calculé 

selon l’équation suivante III.2 : 

 

RHE (%) = (MHE /MS) × 100 III.2 

 
 

Où : 

R % : Rendement d’huile essentielle en pourcent. 

MHE : Quantité d’HE récupérée exprimée obtenue. 

MS : Quantité de la matière végétale utilisée pour l`extraction exprimée. 

 
III.3.4 Etude de la cinétique d’extraction 

 
Afin de suivre l’évolution du rendement en HE en fonction de la durée d’extraction. Nous 

avons mis 50 grammes de la plante dans 600 ml d'eau. La durée de l'extraction de l'huile de 1h 

à 1h30. 

Nous avons mesuré la quantité d'huiles volatiles libérées par la plante chaque minute après 

l’obtention de la première goutte de l’HE. 

 

III.4 Caractéristiques de l’huile essentielle de la sauge officinale 

 

 

III.4.1 Caractéristiques organoleptiques 

L’huile essentielle extraite est soumise à des   tests   afin d’évaluer ses caractères 

organoleptiques, notamment l’aspect, la couleur et l’odeur. Tel que : 

a. Odeur 

L'odorat est un sens chimique très sensible. De plus, d'après la nature du système olfactif, une 

substance pour être sentie doit être volatile [47]. 
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b. Couleur 

La couleur d'une huile essentielle dépend des produits qui constituent l'extrait. Certains 

solvants ont le pouvoir d'extraire beaucoup de pigments, ce qui intensifie la couleur de 

l’huile. Cette caractéristique a été vérifiée à l'œil nu [47]. 

c. L’aspect 

L'aspect d'une huile essentielle dépend des produits qui la constituent ; il peut paraître sous 

forme solide, liquide ou solide-liquide [47]. 

 
III.4.2 propriétés physico-chimiques 

La qualité d’une huile essentielle et sa valeur sont définies par les caractéristiques 

physicochimiques. Parmi ses caractéristiques, on cite les paramètres physico-chimiques 

étudiés dans ce travail. 

 

III.4.2.1 propriétés physiques 

 
 

a. Indice de réfraction IR20 

Cet indice est le rapport entre le sinus des angles d’incidence et de réfraction d’un rayon 

lumineux de longueur d’onde déterminée, passant de l’air dans l’huile essentielle maintenue à 

une température constante [48]. 

 
 Mode opératoire 

La surface du réfractomètre a été nettoyée avec du coton et de l'éthanol et laissée sécher, puis 

des gouttelettes d'HE ont été placées sur le miroir à l'aide d'une pipette jusqu'au trait de 

signale et régler avec les deux boutons, jusqu'à la localisation du trait signale au centre de la 

cellule. 

 

Les résultats ont été enregistrés à 20 °C(figure III.4). Il est calculé par l’équation III.3 : 
 
 

IR20= Iθ + 0.00045 × (θ -20°C) III. 3 

Où : 

IR20 : Indice de réfraction à 20°C. 

Iθ: Indice de réfraction à la température de mesure. 

Θ: Température de mesure. 

0,00045 : Constant de variation de l’indice d’acide quand la température varie de 1°C. 
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Figure III.4 :Réfractomètre (Université de Djilali Bounaama). 

 
 

b. Densité relative d21 

C’est le rapport de la masse d’un certain volume d’HE à la masse d’un volume égal d’eau à 

20°C[49]. 

 Mode opératoire 

 

Nous avons nettoyé le pycnomètre par l’eau distillée et l'avons séché dans l’étuve pendant 7 

minutes et l'avons laissé refroidir, le processus s'est déroulé en 3 étapes : 

 Nous avons pesé le pycnomètre à vide (m0).

 Nous avons pesé le pycnomètre rempli par 1 ml de l'eau distillée (m1).

 Nous avons pesé le pycnomètre rempli par 1g d'HE (m2).

Les poids de chaque pycnomètre sont enregistrés. la densité de l’huile essentielle est Calculée 

à partir de l’équation III.4 : 

 
d = (m2 – m0) / (m1 – m0) III. 4 

 
 

Où : 

 

m0 : Masse en gramme du tube vide. 

m1 : Masse en gramme du tube rempli d’eau distillée. 

m2 : Masse en gramme du tube rempli d’HE de sauge officinale. 

d : Valeur de la densité relative selon les normes. 

 
III.4.2.2 Propriétés chimiques 

 
a. Potentiel d’hydrogène pH 

 

Cette mesure a été effectuée à l’aide d’un papier pH [49]. 
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 Mode opératoire 

 
Nous avons pris quelque gouts d'huile essentielle, et mis sur le papier pH, et attendu un 

moment puis nous avons pris le résultat. 

b. Indice d’acide IA 

C’est le nombre de milligrammes d’hydroxyde de potassium (KOH) nécessaire pour 

neutraliser les acides libres présents dans 1 g d’HE [50]. 

L’indice d’acide témoigne de la « fraîcheur » d’une huile. 

 
 Principe 

 
L’indice d’acide est déterminé par un dosage acide/base en retour. Le corps gras réagit avec 

un excès connu de potasse alcoolique selon la réaction suivante [51] : 

R-COOH + KOH RCOOK + H2O 

 
 

 Mode opératoire 

 Dissoudre une prise d’essai (1g) dans 50 ml d’éthanol ;

 Ajouter quelques gouttes de la solution de phénolphtaléine ;

 Titrer en agitant avec la solution d’hydroxyde de potassium jusqu’à l’apparition de la 

couleur rose persistante pendant 10 secondes ;

 Déterminer le volume (V) de la solution titrée d’hydroxyde de potassium utilisée.
 

Figure III.5 :Préparation d’indice d’acide. 

 
 

 Expression des résultats 

L’indice d’acide est calculé par l’équation III.5 : 
 

IA = (56.1 x C x V) / m III. 5 

Où : 

V : Volume de KOH utilisé en ml ; 
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C : Concentration de la solution de KOH en mol/l ; 

m : Masse de la prise d’essai en g. 

 
c. Indice de saponification 

 Principe 

 
L'indice de saponification d’une huile correspond à la masse de KOH, en mg, nécessaire pour 

neutraliser les acides gras libres et saponifier ceux estérifiés et contenus dans un gramme de 

matière grasse. Cette masse varie en fonction de la masse molaire des acides gras existants 

dans la composition de cette huile : plus la masse molaire est élevée, plus l'indice de 

saponification est faible, ce qui suppose que l'indice de saponification est une mesure 

indirecte de la masse molaire des acides gras [52]. 

 

 Mode opératoire 

 
Dans un ballon de 250 ml, on introduit 1g d’HE et 25 ml d’une solution éthanolique 

d’hydroxyde de potassium (KOH) 0,5M à l’aide d’une burette. L’ensemble est porté au reflux 

pendant 60 min. Après refroidissement de la solution, on ajoute 5 gouttes de phénolphtaléine. 

L’excès de KOH est titré par une solution d’acide chlorhydrique (HCl) 0,5N. Le point 

d’équivalence a été mis en évidence de la même manière expliquée précédemment. 

Une opération à blanc est réalisée dans les mêmes conditions que précédemment. 
 

 

 

 

 

 
A 

 

 

 

 

 
B 

 

 

 

 

 
C 

Figure III.6: Préparation du mélange de saponification (a- préparation de mélange ; b- 

montage a reflux ; c- titrage). 

 
 

 Expression des résultats 

Le calcul de l’Is est donné par l’équation III. 6 [52]: 

 
IS = 28.05 × (V0 –V1) / ms III. 6 

Is: indice de saponification en mg . 

CHCL: concentration de la solution d’acide chlorhydrique en mol/l . 
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MKOH: Masse molaire du KOH en g/mol. 

V0: Volume d’HCl versé à blanc en ml. 

V1: Volume d’HCl versé pour l’essai en ml. 

m: Masse de la prise d’essai en g. 

 

d. Indice d’ester 

 
L'indice d'ester est le nombre de milligrammes d'hydroxyde de potassium nécessaire pour 

saponifier les esters contenus dans un gramme de corps gras [53]. 

 Principe 

Les esters sont hydrolysés par chauffage, dans des conditions définies, en présence d’une 

solution éthanoïque titrée de KOH et l’excès d’alcali est dosé par une solution titrée d’HCl 

[52]. 

 Expression des résultats 

À partir des deux indices de saponification et d’acide, on peut déduire l’indice d’ester d’huile 

étudiée. Cet indice est utilisé pour connaître la longueur des chaînes carbonées des acides gras 

et évaluer la masse molaire des esters présents dans notre huile [54]. 

IE = IS – IA III. 7 

 
Où: 

IE : Indice d’ester. 

IS : Indice de saponification. 

IA : Indice d’acide. 

 
III.5. Analyse chromatographie en phase gazeuse couplée à la spectrométrie de masse 

(CG/SM) 

Afin de connaître les composants chimiques des huiles essentielles, il existe plusieurs 

techniques spectroscopiques Parmi elles, La chromatographie en phase gazeuse (CG).La 

chromatographie en phase gazeuse (CPG)est une technique de séparation d’un mélange de 

molécules volatiles, appelées ici « analytes ».La CPG repose sur l’équilibre de partage des 

analytes entre une phase stationnaire et une phase mobile gazeuse. La séparation des analytes 
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repose sur la différence d’affinité de ces composés pour la phase mobile et pour la phase 

stationnaire. 

 

Figure III.7 :Photo représentant l’équipement de la CG-SM.Centre de Recherche 

Scientifique et Technique en Analyses Physico-Chimiques. 

 
Le mélange à analyser est vaporisé puis transporté à travers une colonne renfermant une 

substance liquide ou solide qui constitue la phase stationnaire. Le transport se fait à l'aide d'un 

gaz inerte, appelé « gaz vecteur », qui constitue la phase mobile [55]. 

Afin de connaître la composition chimique de l'huile essentielle obtenue, nous avons utilisé la 

chromatographie en phase gazeuse couplée à la détection par spectrométrie de masse. Les 

Conditions opératoires sont résumé dans le Tableau III.2. 

 
Tableau III.2 : Conditions opératoires de l'analyse en CG-SM. 

 

Conditions Opératoires de l’analyse 

Injecteur Température : 250°C 

Mode d’injection : Split 1 ; 80 
Volume injecté : 0.2 µl 

Colonne Type : HP-5MS 

Dimensions : long 30 m * D int 0.25 mm * épaisseur film 0.25 µm 
Phase stationnaire :5% Phenyl 95% dimethylpolysiloxane 

Température 

du four 

45°C pendant 8 min, 2°C/min jusqu’à 250°C ; 

isotherme 10 min ; 
Durée d’analyse : 120min 

Gaz vecteur : hélium pur 6.0 

Débit : 0.6 ml/min 

Détecteur de 

masse 

Mode d’analyse : scan 

Délai du solvant : 3.5 min 

Température de l’interface : 270 °c 

Type d’ionisation : Impact électronique 

Intensité du filament : 70 év 

Type de l’analyseur de masse : Quadripôles 

Température de la source : 230 °c 

Equipement Chromatographe : Hewlett Packard Agilent 6890 plus 

Spectromètre de masse : Hewlett Packard Agilent 5973 
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III.6 Activité biologique de l’huile de la sauge officinale 

 
III.6.1 Activité anti-oxydante 

 
Le pouvoir antioxydant de l’HE de la sauge officinale a été évalué in vitro en utilisant le test 

du DPPH ; 

A. Principe 

 
La molécule de 1,1-diphenyl-2-picrylhydrazyl (DPPH˙) est un radical libre stable, dont la 

solution possède une coloration violette et une absorption caractéristique à 517 nm. Quand 

une solution de DPPH˙ est mélangée avec une substance donneuse d’atomes d'hydrogène, 

anti-oxydante, il y’a formation de la forme réduite (Figure III.8). Ceci provoque la perte de la 

coloration violette en coloration jaune caractérisée par une bande d’absorption dans le visible 

à 517 nm [56]. 

 

 

Figure III.8 :Forme libre et réduite du DPPH [56]. 

 
 

 Mode opératoire 

 
Le protocole utilisé est basé sur la solubilisation de 0.0042 g de DPPH dans 100 ml d’éthanol. 

Nous avons recouvert la fiole jaugée d'une feuille d'aluminium et l'avons mis sur l'agitateur 

magnétique pendant 15 minutes, en même temps nous avons préparés des tubes de différentes 

concentrations (40, 60, 80, 100, 250, 500 µl ml) de l’HE de la sauge diluée par 1 ml d’éthanol. 

A chaque tube nous avons ajouté 1ml de la solution de DPPH préparée, après une incubation 

pendant 30 min à température ambiante (figure III.9), les absorbances sont mesurées à 517 

nm (515 nm) (figure III.10). 
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Figure III.9 : Préparation d’une solution éthanolique de DPPH et Les 

étapes de la réalisation de l’activité antioxydante. 
 

 

 

Figure III.10 : Appareil d’UV Visible. 
 

 

 Expression des résultats 

Le contrôle négatif est réalisé en remplaçant l’échantillon par l’éthanol, le blanc contient 

l‘éthanol et l’échantillon. 

Les résultats sont exprimés en pourcentage d’inhibition de DPPH, l’absorbance est lue à 515 

et 517 nm. Le pourcentage d’inhibition (PI%) est calculé par l’équation suivante [54] : 

 
I%=((Ac-At)/Ac) × 100 III. 8 

 

Où : 

Ac : Absorbance du contrôle négatif. 

At : Absorbance de l’extrait testé. 

La concentration d’inhibition (CI50) qui est la concentration d’extrait ou de l’antioxydant de 

référence responsable de 50% d’inhibition des radicaux  DPPH˙ présents dans le milieu 
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réactionnel, est déterminée sur le graphique représentant le pourcentage d’inhibition du 

DPPH˙ en fonction des concentrations des extraits ou des antioxydants de référence. 

 

III.6.2 Activité antibactérienne 

 
 Principe 

 
L’aromatogramme est basé sur une technique utilisée en bactériologie médicale appelée aussi 

méthode de disques ou méthode par diffusion en milieu gélosé. La technique consiste à 

utiliser des disques de papier imprégnés des différentes substances à tester, puis déposés à la 

surface d’une gélose uniformément ensemencée avec une suspension de la bactérie à étudier. 

Après incubation, les colonies se développent à la surface de la gélose laissant des zones 

vierges autour des disques appelée zone d’inhibition. Plus le diamètre de la zone d’inhibition 

est grand, plus la souche est sensible à la substance testée, plus il est petit plus la bactérie est 

résistante. Le diamètre de ces zones d’inhibition est proportionnel à l’activité bactériostatique 

de l’HE sur le germe testé. On peut exprimer cette activité soit en indiquant directement le 

diamètre de la zone d’inhibition en millimètre, soit en traduisant en croix le degré d’activité 

[25]. 

 

 Choix des souches 

 

Le choix des bactéries a été porté sur 5 souches fréquentes en pathologie humaine 

(responsables d'infections multiples de l’organisme) et pour leur résistance naturelle à divers 

types d’agents antimicrobiens ; on a choisi 5 souches : 

 Deux de gram négatif : Escherichia coli (ATCC 8739), Salmonella typhimurium

(ATCC 14028) 

 Deux de gram positif :  Staphylococcus aureus (ATTC 6538), Bacillus subtilis

(ATCC 6633) 

 Une levure : Candida albicans (ATCC10231)

 Préparation du milieu de culture 

 
Le milieu de culture est un mélange de substances, sous forme liquide, semi-solide ou 

solide, qui contient des constituants naturels et/ou synthétiques permettant la croissance des 

micro-organismes (avec ou sans inhibition de certains d'entre eux), leur identification ou leur 

conservation [57]. 
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 Peser 40 grammes de milieu de culture de gélose typique soja et le mettre dans un 

récipient avec 1 litre d'eau distillée sur le feu, en remuant constamment jusqu'au 

début de l'ébullition.

 Nous remplissons le milieu de culture dans des flacons, les refermons bien et les 

mettons dans l'autoclave pendant une heure et demie à une température de 121 °C.

 On sort les bouteilles et on les laisse refroidir un peu, puis on remplit les boites de 

pétrie avec le milieu de culture sous la hotte et on les laisse toute une nuit au frais.
 

 
 

 
 

 

 

 

Figure III.11 : Préparation du milieu de culture. 

 

 Mode opératoire 

Réaliser une série de dilution de l’huile dans le DMSO (diméthylsulfoxyde) à 1̸ 2jusqu'à 1̸32 à 

partir de la solution mère (500µLDMSO+500µL HE) dans des tubes en verre stériles : 

 500µl de la première dilution sont transférées dans le deuxième tube de la dilution 1/4 

auquel on rajoute 500µl de DMSO (Diméthylsulfoxyde), puis agiter. 

 Des dilutions à 1/8, 1/16, 1/32 sont préparés de la même manière. 

 Des disques de papier buvard stériles de 9 mm de diamètre sont imprégnés de différentes 

solutions d’HE dissouts dans le (DMSO), à l’aide d’une pince stérile les disques sont 

déposés sur la surface de gélose ensemencée par une suspension microbienne et étalée 

dans des boites de pétrie dans des conditions stériles. 

 Les boites de Pétri sont incubées pendant 24 h à 37°C. 
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A  B  

 

 

 
C D  

Figure III.12 : Préparation de l’activité antimicrobienne (a- représente les délutions de 

HE par DMSO, b- La souche bactérie, C- Ensemencement de boite pétrie, D- Dépôt 

des disques sur la surface de gélose). 
 

La lecture s’effectue par la mesure du diamètre de la zone d’inhibition, qui se traduit par un 

halo translucide autour de chaque disque ; la présence ou l'absence d’un halo expliquerait la 

sensibilité ou la résistance des germes vis-à-vis les concentrations testées ; selon une échelle 

de notation symbolique allant de – à +++ et dont la lecture après se fait comme suit [58] : 

 Ø ≤10 mm : huile essentielle (HE) sans action inhibitrice (-) 

 16 > Ø > 10 mm : HE à une action inhibitrice intermédiaire (+) 

 25 > Ø ≥16 mm : HE à une action inhibitrice importante (++) 

 Ø ≥25 mm : HE à une action inhibitrice très efficace (+++) 
 

 

Figure III.13 : Boites de pétrie préparées avant incubation. 
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Conclusion 

Ce chapitre a été consacré aux méthodes et matériels liés au travail expérimental. Le procédé 

utilisé pour extraire l’huile essentielle de la sauge officinale est l’hydrodistillation à l’aide du 

montage Clevenger. Nous avons également présenté les tests physicochimiques et les tests 

d’activité antibactérienne ainsi que l’activité antioxydante et l'activité anti-inflammatoire in 

vitro qui ont été utilisés.  
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Apres avoir présenté le matériel et les protocoles expérimentaux dans le chapitre précédent, ce 

chapitre sera consacré à la présentation des résultats ainsi que des discussions de ces derniers.  

On rappelle que la partie expérimentale s’est reposée sur les points suivants : 

1- Extraction de l’huile essentielle de la sauge HES ; 

 
2- Détermination des propriétés physicochimiques de l’HE de la sauge ; 

3- Identification chimique de l’HE par CG/SM ; 

4- Activité antimicrobienne de l’HES ; 

5- Activité Antioxydante de l’HES ; 

6- Elaboration d’une pommade anti-inflammatoire à base de l’HE de sauge à différentes 

concentrations ; 

7- Contrôle de qualité de la pommade ; 

 
8- Activité anti-inflammatoire de la pommade ; 

9- Activité cicatrisante de la pommade ; 

10- Tests rhéologiques sur la pommade. 

 
IV.1. Matière végétale 

 
IV.1.1. Taux d’humidité 

 
Les plantes ont besoin d'eau pour la croissance, ce qui signifie qu'elles ont une quantité d'eau 

variable, et cela varie d'une plante à l'autre. Pour une bonne conservation sans problème de la 

plante, la sauge a été séchée à l’air libre et à l’ombre, et pesée quotidiennement jusqu'à ce que 

son poids se stabilise. Les résultats obtenus sont présentés dans le tableau suivant : 

Tableau IV.1 : Changements de masse en fonction de temps de séchage de la sauge. 
 

Jours 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 

Poids (g) 100 86 72 60 47 37 35 33 30 29 28 26 25 25 25 

 
Les résultats obtenus après séchage des feuilles de sauge sont montrés par la Figure IV.1. 
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Figure IV.1 : Taux d’humidité de la sauge officinale 
 

 

Le taux d’humidité est élevé montrant que la plante de la sauge officinale contient une grande 

quantité d'eau, jusqu'à trois quarts du poids de la plante fraîche (75%). 

Dans une autre expérience et dans le but de comparer l’influence de l’eau sur le processus 

d’extraction, nous avons utilisé des feuilles sèches de sauge dans une expérience et des feuilles 

fraîches dans une autre expérience. Par la suite on a comparé les rendements obtenus dans 

chaque expérience. Nous avons conclu que la plante sèche donne plus de rendement que celui 

obtenu par la plante fraiche. 

 

IV.1.2. Cinétique et rendement d’extraction de l’huile essentielle 

 
Avant chaque opération d’extraction, il est important de connaitre le temps optimal pour 

récupérer la quantité maximale en huile essentielle. Le tableau IV.2 montre les valeurs de 

rendement d’extraction en fonction du temps (la période) de l’hydrodistillation. 

Tableau IV.2 : Rendement en l’huile essentielle de la sauge officinale en fonction de la 

période d’hydrodistillation 

 

T (min) 15 30 45 60 75 90 105 120 

V (ml) 0.20 0.22 0.28 0.28 0.30 0.30 0.30 0.30 

R % 0.36 0.40 0.51 0.51 0.54 0.54 0.54 0.54 
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Figure IV. 2 : Rendement en l’huile essentielle de la sauge officinale en fonction de la 

période d’hydrodistillation 
 

 

D’après ces résultats, un rendement de 0.54% a été trouvé. Cette valeur est inférieure à celle 

trouve avec d’autres sauges algériennes : 0.9% d’Alger [65] et 2.1% de Batna [66]. Cependant, 

ce rendement est supérieur à d’autres résultats comme une sauge d’inde (0.15%) [67]. 

Rappelons qu’un test a été effectué pour compares les rendements dans le cas de plante sèche 

et fraiche. Un rendement de 0,38 % a été trouvé avec les feuilles fraîches comparé à un 

rendement de 0,54 % trouvé dans le cas de feuilles sèches. Ainsi, on peut dire que l’eau inhibe 

l’extraction et augmente sa durée. 

 

IV.2 Caractéristiques de l’huile essentielle de la sauge officinale 

 
IV.2.1 Caractéristiques organoleptiques 

 
Le tableau suivant regroupe les Caractéristiques organoleptiques de l’huile essentielle. 

 
Tableau IV.3 : Caractéristiques organoleptiques de l’HES 

 
 Aspect Couleur Odeur 

Huile essentielle de 

la sauge officinale 

L. 

Liquide mobile, 

limpide 

Jaune pale 
 

 

Spécifique à la 

plante 
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IV.2.2 Propriétés physico-chimiques de l’huile essentielle de la sauge 

 
Tableau IV.4 : Propriétés physico-chimiques de l’HE de sauge 

 

Caractéristiques physico- 

chimiques 

Notre résultat Normes AFNOR 

 
[68] 

pH 6 4-6 

Indice d’acide 0.561 2 

Indice de réfraction 1.469 1.458 – 1.474 

Densité relative à 20°C 0.9120 0.910 – 0.920 

Indice de saponification 73.79 / 

L'indice d’ester 73.28 / 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

A B 

 

 

 
C 

 

 

 
D 

Figure IV.3 : Photos des résultats expérimentaux pour les propriétés physicochimiques 

de l’huile essentielle de la sauge officinale (a) Indice de réfraction ; b) pH ; c) Indice 
d’acide ; d) indice de saponification). 

 
A la lumière du tableau IV.4 représentant les propriétés physicochimiques et organoleptiques 

de l’HES, il est clair que les valeurs trouvées sont comparables à ceux donnés par les normes 

AFNOR. 
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 Les valeurs de pH et de la densité montrent que l’HES est acide (pH7).et plus légère par 

rapport à l’eau (d/1). 

 L’indice d'acide Ia qui représente le taux d'acides libres est faible. Un indice élevé indique 

la dégradation de l'HE (hydrolyse des esters) durant sa conservation. Inversement, un 

indice inférieur à 2 indique une bonne conservation de l’huile (faible quantité d'acides 

libres) [69]. Ceci confirme la stabilité et la bonne qualité de l’HES. 

 L’indice de réfraction est lié à la composition chimique de l’huile essentielle en 

monoterpènes et en dérivés oxygénés. Il y a une corrélation entre l’indice de réfraction et 

la réfraction de la lumière. Un indice de réfraction faible de l'HE égale à la faible réfraction 

de la lumière ce qui favorise son utilisation en cosmétiques [69]. 

 Pour l’indice de saponification, il faut 79.79 g de soude pour saponifier 1g d’HES, ainsi ce 

qui veut dire que l’huile est riche en acides gras. 

Il est vrai que la connaissance des propriétés physico-chimiques permet de caractériser l’HE, 

mais il est nécessaire de déterminer le profil chromatographique. Ceci est primordial pour lier 

les activités biologiques aux éléments chimiques responsables de chaque activité. 

 

IV.3 Composition chimique de l’huile essentielle 

 
L’identification de la composition chimique de l’HE a été réalisée par l’analyse 

Chromatographie en phase gazeuse - Spectrométrie de masse. 

Les principaux composés majoritaires sont présentés dans le tableau IV.5, dans lequel les 

composés majoritaires identifiés par leurs temps de rétention sont listés suivant l’ordre de 

prédominance. 

Tableau IV.5 : Constituants chimiques de l’HE de la sauge analysée par CG-SM. 
 

Composés TR (min) Pourcentage % 

Viridiflorol 52.16 14.44 

β-thuyone (thujone) 20.487 12.97 

Borneol 23.006 11.33 

1,8-Cineole 14.566 10.84 

 2,6,10,14,18,22- 
Tetracosahexaene 

 75.434 9.43 

α-thuyone (thujone) 21.123 5.44 
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Figure IV.4 : Illustration d'un chromatogramme d’HES obtenue par CG-SM. 
 

L’analyse CG/SM permet d’identifier 40 composés représentant 72.54% de la composition. 

L’analyse montre que le viridiflorol (alcool sesquiterpénique a 15 atomes de carbone) (14.44%) 

est le composé majoritaire, suivi par le β-thyone (12.67%), puis le bornéol (11.33%) et 1,8 

cineol (10.84%). On note aussi la présence de α-thyone a 5.44 % et d’autres composés à des 

concentrations moins. Ce résultat est proche à celui trouvé avec plusieurs sauges de la Russie 

extraites par hydrodistillation, où le viridiflorol est le composé principal (17.68 à 33.08) avec 

la présence de verticiol, camphre, bornéol, α-thyone, β-thyone et l’eucalypol a des niveaux plus 

au moins significatifs [70]. Il a été reporté lors de l’étude de l’influence de la période de récolte 

sur la composition chimique et en utilisant l’hydrodistillation que dans ce stage de croissance 

de la plante (et même période de récolte) que le viridiflorol est le compose majoritaire [67], ce 

qui concorde avec notre cas. Les travaux précédents ont permis d’identifier environ 120 

composes dans l’HES. Les principaux composes sont les monoterpènes thujenes (α, β), le 

borneol, leucalyptol (1,8 cineole) et le bornéol, avec la présence de sesquiterpènes (humulene) 

et β caryophyllene [71]. Comme dans notre cas, L’étude de la sauge algérienne (Alger) par 

hydrodistillation a révélé la présence de viridiflorol (17 ,79%) comme premier composé 

majoritaire suivi par l’α-thuyone (11,99%), l’α-humulene (11,59%), le ß-caryophyllene 

(10,47%) et le manool (9,21%) [72]. Cependant, Notre résultat diffère de celui trouvé avec une 

autre sauge algérienne où le viridiflorol ne représente que 8% de la composition tandis que le 

camphre représente 20.4% suivi par l’α-thuyone (19.6%), le 1,8-cineole (12.3%) et la β-thyuone 

chromatogramme d’HES 
T I C : H   E - S A U   G 2 . D   \ d a t a . m s 

 

 
β-thuyone 

Borneol 
Viridiflorol 
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(8%) [65]. La sauge récoltée dans la région de Batna est riche en α-thuyone (24.52%), 1,8- 

cineole (15.92), le camphre (16.86%), la β-thyuone (6.5%) et le viridiflorol (6.25%). 

 

IV.4 Activité antioxydante 

 
La méthode de DPPH a été utilisée pour évaluer l’activité antioxydant de l’HE de la 

sauge. D’après l’expérience, les différentes concentrations d’HE réduisent le radical DPPH 

(décoloration). L’ampleur de la réaction est liée au pouvoir réducteur de l’antioxydant. Les 

valeurs des absorbances notées servent à calculer les pourcentages d’inhibition du radical 

DPPH. 

Le graphe de la figure IV.5 représente le pourcentage d’inhibition du DPPH en fonction de la 

concentration de l’HE de la sauge et de vitamine C à 517 nm. 
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Figure IV.5 : Pourcentage d’inhibition du DPPH en fonction des concentrations de 

l’HES et Vit C par la méthode du DPPH. 

 

 

 
Les tests antioxydants révèlent une valeur de la concentration inhibitrice CI50 de 115.071 µl/ml 

(ou 104.71 µg/ml) pour l’HE de sauge (figure IV.5), portée par rapport à l’acide ascorbique 

(vitamine C) « antioxydant de référence ». La valeur CI50 trouvée avec la vitamine C égale à 

63.97 µl/ml. Ce résultat est logique puisque la valeur de CI50 diminue avec l’augmentation du 
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pouvoir antioxydant, donc on s’attend à une valeur de CI50 plus faible dans le cas de vitamine 

C comparé à l’HE, et c’est ce qui a été trouvé. 

Le pouvoir antioxydant de l’HES, de notre étude (CI50=104.71 µg/ml)), est meilleur par rapport 

à celui rapporté dans une étude sur la sauge de la Russie extraite par hydrodistillation (CI50= 

482.3 µg/ml) et d’Espagne (CI50= 4200 µg/ml) [70]. 
 

Il est aussi plus grand que celui obtenu avec l’HES de la sauge algérienne de Bouira (CI50= 

2000 µg/ml) [73] et l’huile essentielle de la Tunisie (CI50= 8310 µg/ml) [74]. 

L’effet antioxydant est dû à la composition chimique de la sauge qui est riche en composes 

comme le viridiflorol, la β- thyone et le bornéol. 

Cette activité intéressante de l’HES lui donne un intérêt dans la préservation des aliments des 

effets toxiques des oxydants. On note qu’il faut éviter une utilisation prolongée (surdose : 

0.5g/kg) en HES, car des effets secondaires peuvent se présenter [19, 75]. 

De plus, cet effet antioxydant joue un rôle important dans la prévention de certaines maladies 

telles que les dysfonctionnements cérébraux, le cancer, les maladies cardiaques et la chute du 

système immunitaire, qui sont le résultat d’une destruction cellulaire causée par les radicaux 

libres [75]. 

 

IV.5 Activité antibactérienne 

 
La quasi-totalité des huiles essentielles présente une activité microbienne [8]. Pour estimer cette 

activité avec l’huile essentielle de sauge, le test d’aromatogramme a été utilisé. Le tableau IV. 

6 présentes les résultats de ce test. 

Tableau IV.6 : Diamètre de la zone d’inhibition de l’HES. 
 

Zone d’inhibition 
(mm) 

HE 1/2 1/4 1/8 1/16 1/32 

Escherichia coli 19 15 11 10 / / 

Salmonella 

typhimurium 

17 12 11 10 / / 

Staphylococcus 

aureus 

24 23 22 14 11 / 

Bacillus subtilis 26 21 18 13 11 / 

Candida albicans / / / / / / 



Chapitre IV : Résultats et discussion 

2023 PAGE 69 

 

 

 

 

  
Figure IV.6 : Photos représentant les résultats de zone d’inhibition pour les cinq 

souches bactériennes (a) les zones d’inhibition de l’huile essentielle et le DMSO, b) les 
zones d’inhibition des dilution d’HES) 

 

D’après l’expérience effectuée sur les cinq microorganismes (deux bactéries Gram positives, 

deux bactéries Gram négatives et une levure), on note : 

 Une augmentation de l’effet inhibiteur quand la concentration de l’huile augmente. 

 L’HES a une activité plus grande contre les souches Staphylococcus aureus et Bacillus 

subtilis par rapport à Salmonella typhimurium et Escherichia coli. 

En se basant sur les classifications proposées dans la littérature [76, 77], on peut estimer le 

derge d’inhibition de l’HE et la sensibilité des microorganismes. Le tableau IV.7 résume une 

transcription basée sur les diamètres d’inhibitions obtenus dans ce test. 

Tableau IV.7 : Transcription des valeurs des diamètres d’inhibition. 
 

 D 
(mm) 

Classe de la 
bactérie 

Classe de l’huile essentielle 

Bacillus subtilis + 26 Sensible 
+++ 

Inhibitrice 

Staphylococcus 

aureus + 

24 Sensible 

+++ 
Inhibitrice 

Escherichia coli - 19 Sensible 
++ 

Modérément inhibitrice 

Salmonella 

typhimurium - 

17 Sensible 

++ 
Modérément inhibitrice 

Candida albicans - - - 

 

 
Les résultats d’autres travaux révèlent des réponses différentes et variables en fonction des 

souches et de la concentration d’HE. Donc, on peut constater que l’activité antimicrobienne 

B A 
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dépend de la qualité d’huile essentielle d’une part et dans une autre part de la souche bactérienne 

elle-même. 

Plusieurs études ont montré que les bactéries à Gram positifs sont généralement plus sensibles 

aux huiles essentielles que celles à Gram négatifs [78]. Nos résultats montrent cette 

constatation : les diamètres d’inhibitions dans le cas de gram positifs sont plus importants que 

ceux dans le cas de Gram négatif (c’est montré sur le tableau IV.7). Ceci est expliqué par le fait 

que les bactéries à Gram négatifs sont dotées d’une couche de peptidoglycane coincée entre la 

membrane plasmique et une assise externe constituée de lipopolysaccharides et de protéines. 

Cette structure peut empêcher la prise d’huiles ou protéger la couche peptidoglycane vis-à-vis 

des huiles essentielles [79]. 

L’activité de notre HE pourrait principalement dues aux composés majoritaires. Cependant, les 

constituants mineurs de l'huile essentielle peuvent également avoir une influence potentielle ou 

un effet synergique [79]. Les terpènes altèrent la perméabilité cellulaire en perturbant la 

membrane bicouche phospholipidique et provoquent des modifications des fonctions et des 

propriétés membranaires [79]. 

On note l’absence de l’activité antibactérienne de l’huile dans le cas de candida albicans. Selon 

la littérature, cette activité vis-à-vis ce micro-organisme varie d’une huile a l’autre. Ceci est dû 

à la variation en composition chimique. Par exemple, l’huile essentielle de la sauge syrienne 

(qui est marqué par la présence de : 1,8-cineol, camphre, bornéol, α-pinène, β-pinène et le 

camphre) a inhibé la croissance de C. albicans [80]. 

Les concentrations minimales inhibitrices sont comme suit : 1/32 dans le cas de Bacillus et 

Staphylococcus et 1/16 dans le cas de Salmonelle et Escherichia. 
 

L’effet antimicrobien est attribué aux composés tels que le 1.8-cineol, l’α-thyone et le camphre 

[70]. Il convient également de rappeler que d’autres constituants de l’HE provoquent l’effet 

antimicrobien par effet synergique, ce qui permet une utilisation dans la conservation des 

aliments [70]. 

En raison de leur activité antimicrobienne, les huiles essentielles de la sauge peuvent être 

utilisées dans l'industrie pharmaceutique pour la production de nouveaux agents synthétiques 

et le traitement des maladies infectieuses causées par les bactéries étudiées ou peuvent être 

suggérées comme agents naturels de conservation des aliments [80]. 
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Conclusion 

Ce chapitre regroupe tous les résultats obtenus. Un rendement de 0.54% en huile essentielle de 

la sauge a été obtenu. L’huile essentielle est composée majoritairement de viridiflorol, β- 

thyone, bornéol et 1,8 cineol. Quelques activités biologiques ont été étudiées : antioxydantes, 

et antibactérienne.   

 



 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Conclusion Générale 
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Un intérêt croissant aux produits naturels, a poussé les chercheurs et les spécialistes à 

s’engager dans le domaine des plantes médicinales. Si les plantes médicinales s’utilisent 

convenablement, elles peuvent devenir une source excellente de composés biologiquement 

actifs. L’Algérie est un pays très riche en plantes médicinales variées selon la variation du 

climat et de la géographie d’une région à une autre. 

La plante de de la sauge officinale (Salvia officinalis, El-Miramia) de la famille des lamiacées 

très abondante en Algérie est très apiécée chez la population et a une place importante dans la 

médecine traditionnelle algérienne. Elle est aussi utilisée dans le domaine alimentaire, comme 

conservateur, et dans le domaine cosmétique. Dans le domaine pharmaceutique, elle est 

utilisée pour des maladies telles que les maladies du système digestif, du système respiratoire 

et l'ajustement des hormones. Son utilisation est connue par voie orale, mais la voie cutanée 

n’est pas utilisée malgré son efficacité. L’objectif de ce mémoire d’une huile essentielle de 

sauge de la région d’Ain Defla. Le mémoire était fondé sur les étapes suivantes : 

1- Extraction de l’huile essentielle de la sauge HES ; 

2- Détermination des propriétés physicochimiques de l’HE de la sauge ; 

3- Identification chimique de l’HE par CG/SM ; 

4- Activité antimicrobienne, antioxydante de l’HES ; 

 
 

L’huile essentielle est extraite par Hydrodistillation avec un rendement de 0,54%.Les tests 

organoleptiques et physico-chimiques sont conformes aux normes AFNOR et aux travaux 

antérieurs. 

L’analyse CG-SM a permet d’identifier 40 composés chimiques représentant 72%.L’HE de la 

sauge est dominée par la présence de Viridiflorol (14,44%),β-thuyone (12,6 7%), Bornéol 

(11,33%) et1,8-Cinéole (10,84%).Ces composés chimiques sont responsables de l’odeur 

distinctive de la sauge et de ses propriétés biologiques. 
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Le test par la méthode du DPPH a montré que l'HES a des propriétés antioxydante, avec un 

pourcentage d'inhibition des radicaux libre de CI50=115.071 µl/ml qui est satisfaisante par 

rapport à la vitamine C (antioxydant de référence) et par rapport à d’autres études sur cette 

plante. 

Pour l'activité antibactérienne, nous l'avons réalisé par la méthode de l’aromatogramme, sur 

deux souches à gram+ (Staphylococcus aureus et Bacillus subtilis) et deux souches à gram- 

(Escherichia coli et Salmonella typhimurium) et une levure Candida albicans. Les résultats 

ont montré que les souches à deux grams + sont plus sensible à l'HES que les deux souches à 

gram -. 

En perspective, Il est souhaitable de : 
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- Faire des encapsulations de l’huile essentielle pour connaitre les doses adéquates à 

mettre dans les formulations 

- Approfondir l’étude sur les activités biologiques de la pommade préparée, en gardant 

cette même formulation, et en variant les doses pour confirmer si la pommade a un 

effet anti-inflammatoire prononcé(c’est le pouvoir anti-inflammatoire de l’HE de 

lavande qui nous a incité à formuler cette pommade). 

- Continuer l’étude sur l’activité cicatrisante de cette pommade. 

- Continuer l’étude sur la toxicité de cette pommade sur la peau. 

- Approfondir l’étude sur la relation entre la composition chimique et les propriétés 

biologiques de la plante. 

- Chercher d’autres propriétés pharmaceutiques chez cette espèce. 

….. etc 
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